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CHAMBRE SES DÉPOTÉS. 

PROJET DE LOI SUR LES PATENTES. 

Gn s'attendait, sur l'article 12, relatif aux exemptions, 

à une discussion vive, animée, intéressante. Ou avait dit 

que le commerce et l'industrie, jaloux de ce qu'on appelle 

les prérogatives des professions libérales, protesteraient 

énergiquement, au nom du principe d'égalité écrit dans la 

Charte, contre toutes exemptions du droit de patente : 

on disait enfin (et on allait même jusqu'à citer des noms 

propres) que' plusieurs honorables membres qui tien-

nent un rang distingué dans les professions libéra-

les, viendraient, avec un généraux dévouaient, récla-

mer l'insigne honneur de payer l'impôt, et déposer 

solennellement leurs privilèges sur l'autel de la pa-

trie. De tout cela, il n'a rien été. Les industriels ont eu 

le bon goût de se taire ; les avocats et les médecins 

celui de ne pas parler ; et en moins d'une minute , 

sans discussion ni contradiction , les avocats se sont 
trouvés 
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 s'est présentée une difficulté 

propos d'une loi sur les patentes, une place parmi le 

corporations reconnues et organisées ? Prenons garde de 

donner ainsi, et sans plus mûre réflexion, à la loi de 1816, 

une extensioa que nous pourrions avoir plus tard a re-

gretter. » L'argumentation était sans réplique , et M. le 

garde-des-sceaux lui-même n'a pas hésité à voter contre 

la rédaction proposée par son collègue des finances. Les 

agréés ont donc disparu de l'aîticle 12, et la loi gardera 

sur leur compte un silence complet, sauf, ainsi que le di-

sait M. le ministre des finances, à les faire rentrer, s'il y a 

lieu, dans la catégorie des agens d'affaires. 

Les référendaires au sceau ne pouvaient avoir un 

meilleur sort que" les agréés, car on sait les doutes qui 

se sont élevés sur la légalité de leur existence comme 

corporation et sur le point de savoir s'ils ont ou non le 

droit de transmission à prix d'argent. A cet égard, nous 

devons le dire, la jurisprudence de la chancellerie a 

varié. M. Teste a eu des idées tout autres que celles de 

M. Martin (du Nord), et M. Boudet, ancien secrétaire-

général au ministère de la justice, est venu rappeler 

l'histoire de ces variations successives. Il y en avait la 

assez pour que la Chambre s'abstînt, et c'est ce qu'elle a 

fait. En retranchant (du consentement de M. le garde-

des-sceaux), le mot référendaires, elle a laissé entière 

et sans*la résoudre la question qui les concerne. 

Nous ne mentionnerons pas dans leurs plus minces dé-

tails les nombreuses exceptions que renferment les divers 

paragraphes de l'article 12, depuis les peintres, artistes, 

professeurs, instituteur?, etc., jusqu'aux marchands d'ama-

dou , savetiers , rémouleurs ambulans et gardes-ma-

lades; car il y a de tout dans l'article 12, et les profes-

sions dites privilégiées y sont confondues avec un pêle-

mêle qui témoigne plus que tout ce que nous pour-

rions dire en faveur do l'égalité devant la loi. Il nous 

suffira de signaler quelques-unes des modifications 

apportée'*, sous le rapport de l'exemption , à la loi 

de brumaire an VIL "Les considérations qui s'éle-

vaient en faveur des artistes contre l'impôt de la pa-

tente pouvaient être invoquées avec tout autant de force 

par les architectes. Aussi n'avons-nous pas bien compris 

l'insistance que le gouvernement et la Commission ont 

mise à demander le maintien des architectes sur la liste 

des patentables. — « Vous auriez donc , s'écriait M. Ful-

chiron, patenté Baphaël et Michel-Ange? » — Pour être 

moins poétiques , nous dirons que les architectes sont de 

véritables artistes, à moins toutefois qu'ils ne se fassent 

entrepreneurs, car, dans ce cas, ils deviennent commer-

çans. La Chambre l'a compris ainsi , et c'est en s'atta-

chant à cette distinction qu'elle les a relevés du paiement 
de l'impôt. 

Une des principales et des meilleures dispositions de 

l'art 12, est celle qui exempte de la patente les ouvriers 

travaillant chez eux ou chez les particuliers, sans com-

pagnon, apprenti, enseigne, ni boutique. L'article, au sur-

plus, explique qu'on ne doit considérer ni comme compa-

gnon ni comme apprenti, la femme travaillant avec son 

mari, les enfans non mariés travaillant avec leurs père et 

mère, et le simple manœuvre dont l'aide est indispensa 

ble à l'exercice de la profession. Jusqu'à ce jour, les ou-

vriers travaillant chez eux pour les marchands et fabri-

cans ou pour les particuliers, même sans compagnon, en-

seigne, ni boutique, devaient être pourvus de la patente. 

La loi nouvelle aura pour résultat de décharger près de 

deux cent mille individus d'un impôt onéreux pour eux, 

et M. le minisire des finances est venu déclarer que la 

perte subie par le Trésor serait au moins de 800,000 

francs. Quelque importante que soit celte somme, on ne 

peut que féliciter le gouvernement et la Chambre d'en 

avoir fait l'abandon, et d'avoir cédé aux inspirations heu-

reuses d'une générosité qui, à tout prendre, n'est que de la 
justice. 

Nous aurions même désiré que la Chambre, se rendant 

aux observations de M. Delessert, accordât le bénéfice de 

l'article 12 à l'ouvrier qui aurait avec lui un apprenti, 

pour vu que cet apprenti fût mineur au-dessous de 15 ans. 

On sait, en effet, que, dans la classe ouvrière, l'emploi de 

jeunes apprentis n'atteste pas toujours l'existence d'un 

commerce en règle et d'un atelier organisé , et qu'au 

contraire ce n'est le plus souvent qu'un acte de géné-

reuse assistance et de charitable humanité. N'est-il pas 

à redouter que la crainte de la patente ne soit pour 

de braves gens un motif d'hésitation et de décourage-

ment? Au surplus, la disposition de l'article 12 relative 

aux ouvriers est assurément une des plus équitables et 
des meilleures innovations du projet actuel 

La Chambre commencera demain l'examen des arti-

cles qui réglementent la mise en application de la loi. 

lurels importés des îles de la Sonde, contrairement à la loi 
d3 185G, qui les avait affranchis d'un cinquième du ces mô-
mes droits, a statué en dehors de la délégation de la loi de 
1814, et n'a pu par conséquent être convertie en dispos. tion 
législative par une loi postérieure; d'où la conséquence que 
la loi du 6 mai 1841, en reproduisant les dispositions de 
cette ordonnance, n'a pu avoir pour effet que de régler l'a-
venir, et non do régulariser dans le passé les perceptions 
illégales faites en vertu de l'ordonnance de 1858. En un mot 
cette ordonnance est viciée d'inconstitutionnaiité. 

Telle est la. théorie que plusieurs Tribunaux ont opposée à 
l'administration des douanes relativement aux perceptions 
faites en exécution de l'ordonnance de 1858. La question de 
légalité de cette ordonnance a été soumise aux Tribunaux, et 
un arrêt de cassation du 29 novembre 1842 a jugé que la loi 
de 1841, en consacrant définitivement les dispositions provi-
soirement établies par l'ordonnance, qui avait visé la. loi de 
1814 dans son préambule, les a déclarées applicables à l'é-
gard des navires expédiés à destination des mers des Indes, 
postérieurement à cette ordonnance, et qu'en présence de la 
confirmation et ratification législative de cette môme ordon-
nance, sa légalité, ainsi déclarée par la loi, né saurait être 
mise en question devant l'autorité judiciaire. 

Malgré cet arrêt, plusieurs Tribunaux , parmi lesquels fi-
gurent en partie ceux à qui la question a été soumise de 
nouveau, par suite du renvoi après cassation, ont persisté à 
considérer l'ordonnance de 1858 comme illégale. Ils ont pensé 
qu'il ne suffisait pas, pour justifier sa légalité, que le 
pouvoir exécutif tût visé, la loi de 1814, et annoncé 
qu'il agissait en vertu de la délégation conférée par cette loi 
au gouvernement; qu'il fallait que l'objet que l'ordonnance 
avait en vue de régler i entrât taxativemeiit dans le cas pour 
lequel 'la délégation a été accordée ; or, suivant ces Tribu-
naux, la délégation législative ne peut s'exercer, d'après la 
loi du 17 octobre 1814, que lorsqu'il s'agit d'augmenter les 
droits sur les marchandises fabriquées à l'étranger, et non 
lorsqu'il s'agit d'imposer les produits naturels importés 
par navires français. L'administration des douanes s'est 
pourvue en cassation contre quatre jugemens des Tribu 
naux d'Aix, de Bordeau-x et de Rouen qui contestent à l'or-
donnaiici de 1858 le caractère de légalité que l'arrêt de 
chambre civile lui a reconnu. 

Ces pouno s ont été admis, au rapport de M. le conseiller 
Bernard de Rennes, et sur les conclusions conformes de M. 
l'avocat-général Chegaray. Plaidant : M« Godart de Saponay. 

Plusieurs autres pourvois sur la même question ont aussi 
été admis tout récemment. 

Le débat sera porté aux chambres réunies. 

ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES. —ENTREPRISE DE 

TRANSPORTS PAR BATEAUX A VAPEUR. — DROIT DU DIXIÈME SLR 

LE PRIX DES PLACES. —MODE DE CONTRÔLE. 

Si l'administration des contributions indirectes présume 
qu'un entrepreneur de transports par bateaux à vapeur ne 
lui a pas payé le droit qui lui est dû sur ie prix de toutes 
les places des voyageurs, si elle pense que le déficit qu'elle 
éprouve dans ses perceptions vient de ce que le mode con-
venu pour les opérer est de nature à favoriser la fraude, ne 
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 des Tribunaux du 5 mars 1844. 

JUSTICE CIVILE 

COIR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Suite du bulletin du 5 mars. 

DOUANES. —IMPORTATION PAR NAVIRES ERANÇAIS DE PRODUITS NA-

TURELS DES ILES DE LA SONDE. — PRIME. SUPPRESSION PAR 

ORDONNANCE. —INCONSTITUTIONNALITE. 

La loi du 2 juillet 1856 avait affranchi d'un cinquième 
des droits d'entrée les produits naturels, le sucre excepté, 
importés par navires français des îles de la Sonde. Une or-
donnance royale du 2 septembre 1858 a restreint cette dilni-
nution de dro^s d'entrée aux produits naturels qui seraient 
importés de parages situés au-delà des îles de la Sonde. Cette 
ordonnance a donc modifié la loi de 1850; mais elle ne pou-
vait avoir cet effet qu'afrtant qu'elle aurait eu en elle-même 
le germe de l'autorité législative, qu'une loi postérieure se-
rait venue développer, eu la convertissant en loi définitive, 
de provisoire qu'elle aurait été d'abord; mais pour cela il 
aurait fallu qu'elle fut intervenue par suite et en vertu de la 
délégation résultant de la loi du 17 octobre 1814. 

Or celte loi n'a autorisé le gouvernement à augmenter par 
ordonnance les droits à l'importation que sur les marchan 
dises fabriquées à l'étranger. Elle a laissé la modification d' 
tarifs, quant aux produits naturels, dans le domaine exclu-
sif du législateur. Par conséquent, l'ordonnance de 1858, en 
soumettant a l'intégralité des droits d'entrée les produits na-

peut-elle pas recourir à tous les moyens de contrôle qu'elle 
croit le plus propres à la manifestation de la vérité? Ne peut-
elle pas, notamment, exiger la représentation des registres 
de l'entrepreneur? Jugé négativement par le Tribunal civil 
deâValence. 

Pourvoi, pour violation de l'art. 1515 du Coda civil, § 2; 
des art. 4 du décret du 14 fructidor an XII et 121 de la loi du 
23 mars 1817, et enfin de l'art. 242 de la loi du 28 avril 
1816, 

Admission, au rapport deM. leconseiler Bernard (de Ren-
nes), et surles conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Chégaray.—PUidant, M

e
 Mirabel-Chambaud. (L'Administra-

tion des contributions indirectes contre le sieur Breithmayer, 
directeur delà compagnie des Aigles.) 

LÉGATAIRE UNIVERSEL. TRANSACTION SCK SA QUALITÉ. 

MUTATION. — DROIT PROPORTIONNEL D'ENREGISTREMENT. 

L'acte par lequel un légataire universel, auquel l'héritier 
naturel conteste judiciairement sa qualité, transige avec cet 
héritier et lui abandonne une part delà succession à laquelle 
il n'aura. t eu aucun droitsi le testament avait reçu sa pleine 
et entière exécution, est- il un acte translatif de propriété 
soumis à ce titre au droit proportionnel d'enregistrement? 

Résolu négativement par jugement du Tribunal civil de Nî -
mes, par le motif que d'un tel acte il ne résulte aucune mu-
tation ni à titre onéreux, ni à titre gratuit, puisque, d'une 
part, il n'y a point de prix stipulé, et que, d'un autre côté, 
on ne peut induire du fait de transiger (lorsque rien n'indi-
que que la transaction ne soit pas sésieuse) l'intentiou de 
donner. 

Le pourvoi contre ce jugement, fondé sur la violation de 
l'article 68, paragraphe 1

er
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45 de la loi du 22 frimaire 

an VII, .et de l'article 44, n" 8, de la loi du 28 avril 1816, 
ainsi que sur une jurisprudence constante (arrêts des 12 fr 
maire an XI, 21 mars 1820, 22 avril 1822, 11 novembre 1855, 
17 novembre 1857, 26 juillet 1841 et 21 mars 1842) a été ad 
mis au rapport de M. lecousedler Bernard (de Rennes) et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chégaray; 
plaidant, M e Fichet. 

ACTE DE DOTALISATION. — TRANSCRIPTION 

L'acte par lequel une femme ayant des biens paraphernaux 
et des biens dotaux, déclare dotaliser ses biens parapher-
naux, qu'elle remplace, en cette qualité, par dos biens do-
taux, est-il sujet à la transcription ? 

En tous cas, le droit de transcription n'est-il pas dû lors 
que l'acte de dotalisation a été soumis à cette formalité par 
la partie elle-même? 

Le Tribunal civil de la Seine avait jugé 

1° Qu'un acte de la nature de celui dont il s'agit n'était pas 
susceptible d'être transcrit, parce qu'il n'opérait pas muta 
tion dans la personne du propriétaire ; que les biens ne ces-
saient pas de résider dans les mêmes mains, et que l'opéra 
tion ne consistant qu'à faire passer des biens paraphernaux 
dans le régime dotal, et réciproquement, il n'y avait, en dé' 
linitive, qu'un changement dans la nature des biens, et non 
transmission d'une personne à une autre; 

2° Que si, d'après les principes de la matière, toute trans 
cription opérée volontairement a pour effet d'autoriser la 
perception du droit qui en résulte, ces principes ne sontpoint 
applicables lorsque, comme dans l'espèce, les biens dotalisés 
et à l'occasion desquels la transcripLoii a été requise ont pré 
cédemmeiit été soumis à la formalité. 

Pourvoi, pour violation do l'arlicle ?Ude la loi du 28 avril 
1816 et de l'article 28 de celle du 25 veulose an V 

La Régie a soutenu, eu thèse, que l'acte de dotalisation était 
soumis à la transcription, et que ne le lut-il pas, le droit n'eu 
serait pas inouïs dù, parce qu'il suffit que la partie ail 
quis lo^MMC^K^mu pour que la Régie soit autorisée it o 
exitf^fle uaièi.iji^B^^ 

e la Cour de cassation des 25 juillet 
juin 1840, 3 mai 1841 et 17 janvier 

font partie de ce canal dont ils sont l'accessoire, mais 
s'en suit pas que le propriétaire du canal, par cela seul qu'il 
n'a pas cessé d'en être en possession, soit réputé l'avoir lou-_ 
jours été des francs- bords. En d'autres termes, le riverain 
d'un canal de cette espèce peut è re admis à prouver qu 'il a 
prescrit la propriété du franc-bord dans toute la larg-ur de 

sa propriété. (Opinion conforme de M. Pardessus, Traité des 

Servitudes.) , 

II. Le jugement qui ordonne une enquête doit contenir les 
faits à piouver (article 255 du Code de procédure). Est-ce à 
dire que cette mention doit se trouver dans le dispositif? 

Oui, disait le pourvoi, parce que l'article 260 du même Code 
porte qu'il sera donné copie aux témoins du dispositif du ju-
gement, en ce qui concerne les faits admisen preuve. Oc, com-
ment cet article pourrait-il être exécuté si le dispositif no 

contenait pas ces faits? Ou a répondu que la question, en ce 
quicoiicerne l'article 260, est prématurée tant que l'enquête 
n'est pas consommée; ensuite, que la jurisprudence a décidé 
que les faits à prouver peuvent être précises dans une partie) 

quelconque du jugementou d« l'arièt(anèt de la chambre 
civile du 17 j«illet 1827). Dans l'espèce, ils étaient consignés 
dans les qualités du jugement afaqué et répétés dans ses 
motifs. Il avait donc été satisfait au vœu de la loi. 

III. Quand le ministère public a donné ses conclusions 
dans une affaire, il est légalement présumé avoir été 
pré>ent à la prononciation de l'arrêt, alors même que le 
nom de l'officier du parquet ne serait pas mentionné dans 
le jugement ou dans l'arrêt. 

Ces trois popositions ont été consacrées par la chambre des 
requêtes, au rapport deM. le conseiller Pataille, et sur ks 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Chegaray; -r-

plaidant, M
e
 Gatine. (Rejet du pourvoi de la dame Houdouiii, 

femme séparée du sieur Hubert.) 

OPÉRATION DE BANQUE. — DROIT DE COMMISSION. — RÉDUCTION k 

DÉFAUT DE CONVENTION PARTICULIÈRE. 

Quand il n'y a pas eu de convention sur le taux de la com-
mission due au banquier pour une opération de son état, le 
Tribunal peut fixer la quotité de ce droit suivant les usages 
delà localité. Ainsi, dans un cas où le banquier exigeait un 
droit de commission de 5 OçO, le Tribunal a pu le réduire à 
1 [2, si tel est l'usage commercial de la contrée. 

L'absence de convention peut résulter, dans la pensée des 
juges, de cette circonstance (elle se rencontrait dans l'espèce) 
qu'au momeat de la négociation le banquier n'ayant pas dis-
tingué dans la retenue par lui faite sur le montant de l'effet 
négocié ce qui appartenait aux intérêts légaux et ce qui était 
afférent au droit de commission, le propriétaire de l'effet a 
ignoré quel était ie taux de ce droit, et pu croire que l'inté-
rêt perçu était égal à toute la somme retenue pour la négo-
ciation. Dans ce cas, les juges ont pu décider qu'il n'y avait 
pBs eu consentement sur le taux du droit de commission, et 
par suite en opérer la réduction. (Cette seconde proposition 
résulte seulement du jugement attaqué.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pataille, ot sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chegaray. 
— Plaidant, M

e
 Bonjean. (Rejet du pourvoi des sieurs Viros 

frères. ) 

INSTANCE AU PÉTITOIRE. — TROUBLE A LA POSSESSION PENDANT 

CETTE INSTANCE. — JUGE QUI DOIT CONNAITRE DE L'ACTION. 

Le trouble apporté à la possession pendant l'instance au 
pétitoire ne peut donner lieu à la complainte. Celui qui le 
souffre doit se pourvoir devant le juge saisi du fond. C'est 
ainsi qu'avait jugé le Tribunal de première instance de Re-
miremorft. M. lien non de Pansey a exprimé une opinion con-

forme dans son Traité sur la Compétence des juges de paix ; 
mais la jurisprudence s statué en sens contraire. (Voir les 
arrêts des 7 août 1817, chambre des requêtes; 4 août 1819, 
17 avril 1857, chambre civile.) Aussi le pourvoi contre le ju-
gement du Tribunal de Remiremont a-t-il été admis, au rap-
port de M. le conseiller Hardoin et sur les conclusions con-
formes de M. l'avocat-général Chegaray. — M

e
 Ledru-Rollin, 

avocat. (Pourvoi Hadol et autres contre Guilgot.) 

COUR DE CASSATION ( chambre civile). 

( Présidence de M. Teste. ) 

Bulletin du 4 mars. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. —POURVOI. 

- NOTIFICATION. ^— DÉCHÉANCE. 

Le délai de huitaine, pendant lequel, en matière d'expro-
priation pour cause d'utilité publique, l'exproprié doit, à pei-
ne de nullité (article 20 de la loi du 5 mai 1841), notifier le 
pourvoi en cassation par lui formé contre le jugement d'ex-
propriation, court du jour même du pourvoi, sans égard au 
jour de la signification du jugement. 

Dans l'espèce soumise à la Cour, le jugement d'expropria-
tion était du 28 juin 1845, mais la signification n'en avait été 
faite que le 21 août suivant. Cependant, sans attendre cette 
signification, un pourvoi en cassation avait été formé dès le 
21 juillet. La notification de ce pourvoi, faite le 25 août seu-
lement, était-elle intervenue en temps utile? Telle était la 
question. 

M- le préfet de la Haute-Garonne opposait l'exception de 
déchéance, en se fondant sur les termes précis de l'article 20 
de la loi de 1841, lequel n'admet comme valable que la noti-
ucation intervenue dans les huit jours du pourvoi. Il invo-
quait, à cet égard, deux arrêts de la Cour de cassation, des 2 
janvier et 4 avril 1843. 

Au norn du sieur Fourtanier, wi répondait que l'article 20 
înyo )ué n'avait en vue que le cas oû la déclaration de pour-
voi avait suivi la signification du jugement; mais qu'au con-
traire lersque la déclaration avait précédé la signification du 
jugement, elle était censée se renouveler chaque jeur et 
prendre• date après la signification, ce qui rendait recevable 
la notification faite dans la huitaine de ce dernier acte. 

Ce système, combattu par M. le premier avocat-général 
Pascabs, a été repoussé par la Cour, qui a déclaré le pour-
voi non-rccevable. 

Rapporteur, M. Renouard ; plaidant, M« Decamps. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES. INCOMPATIBILITÉ. — COMPÉTENCE. 

En matière d'élections municipales, les questions qui s'é-
lèvent relativement aux incompatibilités urévâies mr les n.-

tilefi.8nlt ,2?ie...ia, loi du> n .arr &sonti:ilesdea Sa^ 
ou de celle des Tribu-

compétence du Conseil de préfecture 
naux ordinaires? ' 

Nous JL0US avo
"? déjà annoncé celle question dans la Gi 

iS ï?n '
 U2â fôvrier4

*« Auonrd'hui, la Cour, a 
longue délibération, a rendu son arrèi, qui reconnaît 

lnbunaux ordinaires. Nous donnerons 

azelte des 
près une 

la corn 
le texte 

(Rapporteur, M. Gillon ; plaidans, M"» Moreau et 
1 usions conformes de M. Pascalis, premier avo-

tin du 6 mars 1844. 

FRANCS-BORDS. PKESCRI TION. — EN-

PROUVtR. — ÉNONCIATION. MINISTERE 

SNCE. — MENTION. 

râûcs-bords d'un canal creusé de main d'homme 

pétence des 
de cet arrêt. 
Moriu ; concl 

cat-géiiéral. Affaire de Jiimigny contre Diichaiu : jugement 
attaqué du Tribunal de Bourges du 10 juin 1845. —Rejet.) 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ! PUBLIQUE. INDEMNITÉ ALTER-

NATIVE. 

Le jury appelé à fixer l'indemnité due pour l'expropriation 
cl un établissement industriel n'est tenu de fixer une double 

indemnité i applicable, soit au cas ou l'exproprié conserverait 
son mobilier mdustnel, soit au cas oùVl'abandonnerait. 
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qu'autant que l'exproprié y aurait conclu devant lui. Il ne 
suffirait pas que l'administration qui exproprie eût lait des 
offres dans cette double hypothèse : dans l'absence de conclu-
sions de la part de l'exproprié, le jury peut se bornera fixer 

une indemnité unique. 
Le pourvoi dirigé contre la décision du jury de la beine 

(affaire Luys, chemin de fer de Paris en Belgique) était en 
outre fondé sur une violation prétendue de l'article 37 de la 
loi du 3 mai 1841, en ce que les offres de la partie qui ex-
proprie n'auraient pas été mises sous les yeux du jury. Ce 
moyen a été rejeté par des considérations de fait. 

( Rejet. Rapporteur, M. Gillon; conclusions 'de H. le pre-
mier avocat-général Pascalis; plaidans, Mes Moreau et Fi-

chet.) 
Bulletin du 5 mars. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — INCOMPATIBILITÉ. — 

RÉCUSATION. — PUBLICITÉ. — PLANS. — POURVOI. 

1° En cas d'expropriation poursuivie à la requête d'une 
commune, les conseillers municipaux de cette commune peu-
vent-ils faire partie du jury appelé à apprécier les indemnités 

dues aux expropriés ? , 
2» Dans tous les cas, il suffit que, par suite de 1 exercice du 

droit de récusation, les conseillers municipaux compris dans 
la liste dressée parla Cour royale n'aient pas tait partie du 
iurv de décision, pour que la décision n'ait pu être viciée par 
leur présence sur la liste générale. On dirait en vain, dans ce 

son de Loos, où ils étaient détenus; 2» d'assassinat commis 
sur la personne du détenu Delvigne; 5» de tentative d'assas-
sinat sur les détenus Harley, Lacour el Loisel. On se rappelle 
qu'à l'audience même, et au moment où la Cour allait pro-
noncer son arrêt, Friedlander lança son sabot a la tête de 
l'un des témoins, le docteur Guilmot, et lui fit une grave 

blessure. , . , *.i 
M« Gatine, avocat, charge d office de soutenir le pourvoi ce 

Colin, Ducou et Friedlander, a présenté un premier moyen 
tiré de ce que l'exploit de notification de la liste du jury ne 
constatait pas expressément la remise de cette liste à chacun 
des accusés. Mais de différentes circonstances et énonciatious, 
et notamment du coût de l'exploit de notification, il résultait 
que chacun des accusés avait reçu la copie qui lui était desti-
née. Un second moyen était tiré de ce que le président de la 
Cour d'assises n'avait pas immédiatement obtempéré à la de-
mande faite verbalement par les accusés et tendant à ce que 
deux des témoins fussent éloignés de l'audience pendant l'au-
dition de quelques autres témoins. Mais s'il n'avait pas été 
fait droit à la demande verbale des accusés, la Cour avait, 
sur les conclusions prises par leurs défenseurs, ordonné que 
les deux témoins désignés quitteraient l'audience. Les intérêts 
de la défense avaient donc obtenu satisfaction. 

Aussi la Cour, sur le rapport de M. le conseiller Meyrbnnet 
de Saint-Marc, et les conclusions de M. l'avocat-général Qué-
nault; a rejeté le pourvoi des trois condamnés. 

RÉCIDIVE. AMNISTIE. — ABOLITION' DU DÉLIT. 

Jean-Louis, dit Montout, condamné par la Cour royale de la 
Guadeloupe, chambre correctionnelle, à quinze jours de pri-
son "00 francs d'amende et ISO francs de dommages-inté-
rêts', comme coupable d'avoir porté des coups et fait des 

La Cour adonné acte à Nicolas Jamart du désistement de 
son pourvoi contre un arrêt do la Cour d'assises du départe-
ment de l'Aisne, du 8 février derpier, qui le condamne à qua-
tre années d'emprisonnement comme coupable de vol dans 

une grange dépendant de maison habitée. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Poultier. ) 

Audience du 7 mars. 

cas, que le droit de récusation réservé par 1 article oi de la 
loi du 3 mai 1841 a été gêné en ce que ce droit doit pouvoir 
s'exercer dans son entier (c'est-à-dire contre deux des mem-
bres de la liste générale), en dehors des éliminations légales 

résultant des incompatibilités. 
M. l'avocat-général Pascalis a pense que l'article 20 de la 

loi du 2 mai 1841, qui désigne les personnes incapables de 
faire partie de la liste du jury, ne comprenant pas les con-
seillers municipaux de la commune poursuivant 1 expropria-
tion, on devait en conclure qu'aucune incapacité ne résultait 
de cette qualité de conseiller municipal ; que, d'ailleurs, les 
vices de composition dans la liste dressée par la Cour royale 
ne pouvaient donner ouverture à cassation (articl-î 42, même 
loi), mais seulement motiver l'exercice du droit de récusa-

tion. , , 
On répondait que l'art. 20, en déclarant que les parties 

intéressées ne doivent pas être comprises sur la liste dressée 
parlaCour,a par cela même exclu les conseillers municipaux, 
lesquels sont évidemment intéressés aux expropriations qui 

concernent la commune. 
La Cour, sans trancher d'une manière explicite cette ques-

tion, a reconnu que la présence des conseillers municipaux 
sur la liste dressée par la Cour ne pouvait donner heu qu'a 
une récusation lors de la constitution du jury définitif. 

Il nous semble que la question se trouve par cela même 
résolue implicitement, car s'il y avait incompatibilité entre 

les fonctions de conseiller municipal et celles de jurés, il se-
rait difficile d'admettre que ces conseillers ne pussent être 
retranchés de la liste définitive que par voie de récusation, car 
ce droit lui- même est restreint à un nombre qui pourrait être 
inférieur à celui des conseillers municipaux portés sur la 
première liste, et d'ailleurs la loi ne suppose- t-elle pas qu'il 
s'exercera nécessairement en dehors des éliminations opérées 

par la force même de la loi ? 
3° L'énonciation que les plans ont été soumis au jury prou-

ve suffisamment que les plans parcellaires ont été compris 
dans la production faite conformément à l'art. 37 de la loi du 
3 mai 1841. (Arrêt conforme du 25 février 1840.) 

4" Le mari d'une femme séparée de biens est sans qualité 
pour se plaindre de ce que le jury n'aurait accordé à 
la femme aucune indemnité à raison d'une expropriation dans 
laquelle elle était intéressée. Le pourvoi formé par lui seul, 
sans le concours de sa femme, ne saurait être accueilli. 

Il paraissait en outre, dans l'espèce, que la femme n'avait, 
devant le jury, réclamé personnellement aucune indemnité. 

fj° Un autre moyen était pris de ce que le procès-verbal ne 
constatait pas suffisamment la publicité de l'audience , en ce 
qu'il ne se servait que du mot séance, sans ajouter le mot 
publique. Déjà, le 18 avril 1840, la Cour de cassation avait 
repoussé un moyen analogue; elle a persisté dans sa juris-

prudence. 
Rejet sur tous les moyens du pourvoi dirige contre une dé-

' cision du jury de la Seine. (Affaire François contre la com-
mune de laVillette.) Rapp. M. Miller ; conclusions conformes 

' de M. l'avocat-général Pascalis ; plaidans : M" Ripault et 

Moreau. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — INDEMNITÉ 

ALTERNATIVE. 

Lorsqu'à l'occasion de la contestation relative au chiffre 
de l'indemnité s'élève une question de propriété (laquelle ne 
peut être jugée que par les Tribunaux ordinaires), le jury 
Soit fixer deux indemnités alternatives applicables aux cas où 
la question de propriété serait décidée , soit en faveur de 

l'exproprié, soit contre lui. 
Dans l'espèce, le préfet du Rhône et les consorts Manéchal 

étaient divisés sur le point de savoir à qui appartenait un 
perron attenant à une propriété expropriée contre ces der-
niers. Le jury se borna à fixer une indemnité unique pour la 
totalité de la propriété. Le préfet s'est pourvu en cassation 
pour violation de l'article 39 de la loi du 3 mai 1841, et la 
Cour, sur les conclusions conformes de M. le premier avocat-
général Pascalis, a cassé la décision du jury, en ce qu'elle n'a 
vait pas fixé deux indemnités alternatives pour le cas où la 
question de propriété da perron serait tranchée en faveur des 
sieurs Manéchal, ou contre eux. — Rapporteur, M. Helio; 
plaidant, M» Mirabel-Chambaud, avocat. 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Bulletin du 6 mars. 

ENREGISTREMENT. — OFFICE. LOI DU 25 JUIN 1841. — EFFET 

RÉTROACTIF. 

Le droit de 2 OpO établi par la loi du 25 juin 1841 sur la 
transmission des offices n'est pas applicable anx traités 
ayant date certaine avant la promulgation de ladite loi. 

La date certaine résulte de la production du traité à la 

chambre des notaires. 
Cette décision vient confirmer la jurisprudence résultant 

de l'arrêt du 31 janvier dernier. (Voir la Gazette des Tribu-

. naux des 1" et 2 février 1844.) 
Rejet du pourvoi dirigé contre un jugement du Tribunal 

de Senlis du 30 août 1842 (Enregistrement contre Graux). 
( M. Moreau, rapport. ; conclusions conformes de M. Pasca-

lis, avocat-général ; Mes Fichet et Rigaud, avocats.) 

La Gazette des Tribunaux & rendu compte delà condam' 
nation prononcée par le Tribunal de Saint-Mihiel, contre le 
nommé François-Xavier Considère, déclaré coupable d'avoir 
fait la contrebande des tabacs. Considère, qui a été condamné, 
au mois de mars 1832, par la Cour d'assises de la Seine, à 
cinq ans d'emprisonnement, pour non-révélation du complot 
des tours de Notre-Dame, et qui depuis a été impliqué dans 
l'attentat de Darmès, mais acquitté par la Cour des pairs, a 
été condamné par le Tribunal de Saint-Mihiel, attendu son 
état de récidive, et vu les circonstances atténuantes, au maxi-

mum de l'amende. 
Le ministère public s'est pourvu en cassation, en soute-

nant que c'était à tort que le Tribunal de Saint-Mihiel avait 
fait application à Considère des circonstances atténuantes. 
De son côté, Considère s'est pourvu en cassation, el Me Mar-
tin (de Strasbourg), son avocat, a soutenu que le bénéfice de 
l'ordonnance d'amnistie, du 17 avril 1840, par laquelle le 
ministère du 1 er mars a complété l'ordonnance du 8 mai 1837, 
émise sous le ministère dtrl5 avril, avait effacé jusqu'au sou-
venir du délit antérieurement commis par Considère; que 
bien que Considère eût subi sa peine, au moment- de l'am-
nistie, cette mesure de clémence devait lui profiter, et dès lors 
l'affranchir de la peine de la récidive. 

La Cour a adopté ce système, et elle a, par arrêt rendu au 
rapport de M. le conseiller Bresson et sur les conclusions de 
M. l'avocat-général Quénault, cassé le jugement du Tribunal 

de Saint-Mihiel. 
Cette décision est conforme à la jurisprudence de la Cour 

de cassation. Voyez arrêts des 13 messidor an IV, 11 juin 

1825 et 19 juillet 1839. 

POURVOI EN CASSATION. — PARTIE CIVILE. — RÈGLEMENT DE 

JUGES. — COMPÉTENCE. 

Lorsque l'action publique est éteinte, et que, par consé-
quent, il n'y a pas de pourvoi en cassation du ministère pu-
blic, la partie civile est non-recevable à se pourvoir en cas 
sation contre un arrêt de chambre d'accusation qui déclare 
qu'il n'y a lieu à suivre contre un inculpé. 

La Cour royale, chambre d'accusation, devant laquelle la 
Cour de cassation, statuant par voie de règlement de juges, 
renvoie une instruction, est investie de la plénitude de juri 
diction, et dès lors elle est compétente pour décider qu'il 
n'y a pas lieu à suivre contre le prévenu. 

Rejet du pourvoi contre un arrêt de la Cour royale de Pa-
ris ( affaire Bievenu contre Baillehache) ; M. Romiguières, 
conseiller-rapp. ; M. Quénault , avocat-général ; Uonjean et 
Fichet, avocats. 

CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. — AMENDÉ.. 

Le Tribunal correctionnel qui use du pouvoirque lui donne 
l'article 463, en cas de circonstances atténuantes, d'appliquer 
au délit que la loi punit d'emprisonnement et d'amende, l'une 
de ces deux peines seulement, ne peut pas élever l'amende 
au-dessus du maximum fixé par la loi pénale. 

Cassation d'un arrêt de la Cour royale de Nancy (M, le pro 
cureur-général de Nancy contre Duhoux; M. Romiguières, 
conseiller rapporteur; M. Quénault, avocat-général). Dans 
l'espèce actuelle, il s'agissait d'un abus de confiance résul 
tant du détournement d'une somme de 55 francs, et la Cour 
royale avait infligé une amende de 300 francs; et cependant 
l'article 408 du Code pénal ne prononce qu'une amende qui 
ne peut excéder le quart des restitutions et dés dommages 
intérêts dus aux parties civiles. 

C'est en ce sens qu'a jugé l'arrêt de la chambre crimi-
nelle du 8 novembre 1827, rendu sur les conclusions de M. 
Laplagiie-Barris, avocat-général. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. — TÉMOIN. • SERMENT. 

Le Tribunal de simple police ne peut entendre \ua témoin 
sans lui faire préalablement prêter serment conformément à 
l'article 155 du Code d'instruction criminelle. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police de 
Bone fAigérie), affaire Salio. M. Rives, conseiller rapporteur, 
Quénault, avooat-genéral, conclusions conformes. 

ENREGISTREMENT. DÉMISSION DE B1E>S. 

Quand un père de famille a fait une démission de tous ses 
biens au profit de ses enfans, déjà en possession par indivis 
de la succession de leur mère ; qu'il a mis à cette démis>ion 
la condition que les biens paternels et les biens maternels ne 
fermeraient qu'une seule masse, et qu'il a partagé par égale 
portion cette masse, il n'y a pas lieu de percevoir un droit 
da soulte de 4 pour 100 sur les lots qui se trouvent composés 

exclusivement des biens paternels. 
Rejet du pourvoi dirigé contre un jugement du Tribunal 

de Vendôme, du 19 juin 1841. Rap. de M. Duplan ; concl de 
M. Pascalis, premier avocat-général ; pl. M" Fichet et Paul 
Fabre (affaire Enregistrement contre Richandeau et autres). 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne -Barris. 

Bulletin du 7 mars. 

ARRÊTS DE CONDAMNATION A MORT. — REJETS. — NOTIFICATION 

DE LA LISTE DU JURY. — TÉMOINS. 

Jean-Prosper Colin, déjà condamné aux travaux forcés à 
perpétuité pour assassinat ; Joseph Ducou, condamné plu-
sieurs fois pour vol, et à dix ans de travaux forcés pour 
meurtre; Adolphe Friedlander, condamné pour assassinat aux 

travaux forcés à perpétuité, ont été tous trois condamnés 
à la peine de mort, par arrêt de la Cour d'assises du Nord, 
«ndate du 6 février (V. la Gazette des Tribunaux du 9 fé-

vrier), comme coupables 1° de tentative d'incendie de la pri-

ALIGNEMENT. AUTORISATION. — INTERPRÉTATION. — COMPÉ-

TENCE. 

Quand le ministère public et le prévenu sont divisés sur 
l'interprétation de l'autorisation donnée par le maire à un 
propriétaire de reconstruire un mur joignant la voie publi-
que, c'est à l'autorité administrative, et non au Tribunal de 
simple police qu'il appartiént d'interpréter cette autorisation. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police du 
Mans (affaire Rouyer). M. Rives, conseiller rapporteur; M. Qué-
nault, avocat- général. 

PEAUX EXPOSÉES AU DE.VANT D'UNE MAISON. — RENVOI AUX 

CHAMBRES RÉUNIES. 

Un arrêt du 15 septembre 1843 a cassé un jugement du 
juge-de-paix deNevers, qui avait renvoyé de la poursuite di-
rigée contre lui, le sieur Balandreau, tanneur, prévenu d'a-
voir contrevenu à l'article 471, n» 4, du Cote pénal, en suspen-
dant des peaux au-devant de sa maison. Le Tribunal desim-
pie police de Pougues (Nièvre), ayant jugé comme le Tribu-
nal de Nevers, le ministère public s'estde nouveau pourvu en 
cassation. Ce second pourvoi étant formé sur les mêmes 
moyens que le premier, a été, conformément à la loi du 1 er 

avril 1837, renvoyé aux chambres réunies. La jurisprudence 
des chambres réunies a été fixée! sur cette question par un 
arrêt du 19 décembre 1845, recdu dans une affaire qui con-
cernait le même tanneur Balauureau. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Jean Dugué (Ille-et-Vi!aine), travaux forcés à per-
pétuité, incendie avec circonstances atténuantes; 

2° lie Pierre-François Bnsson (Seine), dix ans de réclusion, 
vol domestique et vol avec effraction, mais avec des circons-
tances atténuantes ; 

3° De Jean Famon (Seine), cinq ans de réclusion, tentative 
de vol avec fausses clés ; 

4° De Jean-Baptiste Louveaux (Seine), travaux forcés i 
perpétuité, tentative de meurtre sur sa femme. 

La Cour a cassé et annulé, pour violation de la chose ju 
gée, sur le pourvoi du maire de Sauzé-Vaussais, remplis 
saut les fonctions du ministère public près le Tribunal de 
simple police de ce canton, un jugement rendu par ce Tri 
bunal au profit des sieurs Presle-Duplessy, prévenu d'avoir 
réparé un mur joignant la voie publique sans avo.r obtenu 
l'alignement. 

Ont été déclarés déchus de leurs pourvois à défaut de 
consignation d'amende ou de production des pièces qui pou-
vaient en tenir lieu, et qui sont spécifiées en l'article 420 du 
Code d'instruction criminelle : 

l°Anne Breuillard, condamnée par la Cour royale de Pa-
ris, chambre des appels • de police correctionnel le, qui la 
condamne à une année d'emprisonnement et 10 francs d'a-
mende, pour vol, la nuit, dans les champs, à l'aide d'une 
hotte; — 2° Etienne Revol, condamné par la Cour royale de 
Nîmes, chambre des appels do police correctionnelle, à six 
ans de prison, pour vol en récidive; — 3° De Louis-Joseph 

BIGAMIE. 

L'accusé que les gendarmes amènent sur le banc des 

assises, et qui déclare se nommer Rosenn-Mayer, est âgé 

de trente-six ans : il exerce la profession de tailleur. Il 

est traduit devant le jury sous un genre d'accusation peu 

eommun : il est accusé de bigamie. 
Rosenn-Mayer se serait rendu coupable de cette grave 

atteinte aux lois civiles et religieuses dans les circonstan-

ces que l'acte d'accusation résume de la manière sui-

vante : 
Le 3 mai 1826, l'accusé, alors âgé de dix-huit ans, a 

contracté mariage dans la commune d'Aprémont (Haute-

Saône) avec Jeanne-Françoise Convert. Cette femme ne 

larda pas à souffrir des mauvais traitemens de son mari, 

qui se livrait à la débauche, et qui voulait même l'a pous-

ser à s'adonner à la prostitution. 

Ils se séparèrent de fait en 1832. La femme Rosenn-

Mayer garda le seul enfant qu'ils eussent eu de ce ma-

riage. 11 vint se fixer à Paris, où il lia des relations avec 

la demoiselle Adélaïde-Virginie Paul-Pierre, qu'il n'ob-

tint de son père qu'en raison de l'état de grossesse dans 

lequel elle était alors. Le mariage fut célébré, le 18 février 

1834, à la mairie du 11 e airondissement. 

L'accusé avait rapporté àl'officier de l'état civil le con-

sentement de son père au second mariage qu'il venait de 

contracter. Ce consentement, il l'avait obtenu en écrivant 

deux lettres, dans lesquelles il disait à son père qu'après 

une longue maladie sa femme avait succombé ; que le veu-

vage lui pesait ; qu'il s'ennuyait de sa solitude ; qu'enfin 

il avait besoin de se remarier. 

Le mariage se fit donc, mais il ne fut pas plus heureux 

que le premier. Il renouvela sur sa seconde femme les 

mauvais traitemens dont la première avait eu à souffrir ; 

il installa au domicile commun une maîtresse qu*il s'était 

faite, et il força même sa femme à habiter avec elle. 

Ce fut alors que Françoise Convert arriva à Paris. Un 

jour, passant aux Champs-Elysées, elle fut instruite de la 

position de son mari, non pas cependant du deuxième 

mariage qu'il avait contracté, mais des relations qu'il en-

tretenait avec les deux femmes qui habitaient avec lui. 

Elle se présenta à son domicile avec leur enfant, dont elle 

ne pouvait plus prendre soin. Ce fut alors que Rosenn-

Mayer apprit à sa femme sa véritable situation, et lui dit 

qu'il était marié avec la demoiselle Pierre-Paul. 

Pendant que la femme Rosenn-Mayer délibérait sur le 

parti qui lui restait à prendre, Rosenn-Mayer se décida à 

quitter la France, et partit pour la Suisse avec sa seconde 

femme et sa maîtresse. H y a même cette circonstance re-

marquable, que la maîtresse et le mari firent la route en 

voiture jusqu'à Langres, tandis que la femme fut obligée 

de faire ce trajet à pied. Son séjour en Suisse fut de courte 

durée : il revint on France après avoir abandonné sa 

deuxième femme, et il vint rejoindre à Besançon sa maî-

tresse qui l'y attendait. 

Tous ces faits étant établis, les deux mariages succes-

sifs étant constans au procès, le résultat n'en pouvait être 

douteux. 

Les témoins entendus aux débats ont confirmé les char-

ges de l'accusation. Un vif intérêt s'est attaché aux dépo-

sitions des deux femmes de l'accusé. Elles sont venues, 

dans une toilette des plus modestes, et avec une émotion 

qu'expliquent leurs relations passées avec Rosenn-Mayer 

qui les a toutes deux rendues mères , déposer des faits 

que nous venons d'analyser. 

Quant à elles, aucune raison de se haïr ne saurait les 

éloigner l'une de l'autre. Aussi, c'est sans étonnement 

qu'on les voit, après leur déposition, s'asseoir au fond de 

l'auditoire, à côté l'une de l'autre, et s'entretenir de leurs 

douleurs communes. 

Pendant le réquisitoire de M. l'avocat-général de Tho-

rigny,
(
 la .première femme de Rosenn-Mayer paraît en 

proie à de vives souffrances. La seconde femme s'em-

presse de lui offrir un flacon de sels et de le lui faire res-

pirer. Ces secours sont inutiles, et cette pauvre femme 

s'évanouit. Un sergent de ville l'emporte hors de l'audien-

ce, où elle est suivie par la femme Adélaïde Paul Pierre. 

M. l'avocat-général de Thorigny soutient l'accusation, 

et, allant au-devant du système de défense qu'il prévoit, 

et qui consistera à dire que l'accusé s'étant séparé de fait 

de sa femme, sur le conseil d'un commissaire de police de 

Lyon, s'est cru libre de disposer de lui-même et de con-

tracter un nouveau mariage, l'organe du ministère public 

combat ce système en rappelant simplement que l'accusé 

n'avait obtenu le consentement de son père au deuxième 

mariage qu'en alléguant la moride sa première femme. 

M* Madier de Montjau, avocat, plaide, pour l'accusé. Il 

s'appuie sur cette maxime, qu'il n'y a pas de crime sans 

intention criminelle, et dit que s'il est vrai que tout le 

monde est censé connaître la toi, il fuit distinguer les lois 

criminelles et les lois civiles. Qu'il n'y a rien d'étennont à 

croire que Rosenn-Mayer a pensé être, après sa sépara-

tion de fait à Lyon, dans un état de divorce qui lui per-

mettait de former de nouveaux liens. Quant aux lettres que 

1 accusation oppose à Rosenn - Mayer, le défenseur en nie 

existence. Personne ne les a jamais vues, le père seul de 

l'aecusé en a parlé, et s'il l'a fait, c'est qu'il a compris 

mauvaise action, selon le monde : tu m'avais donné t e 

d'honneur de m'épouser, et moi j'ai eu la faiblesse& rf^'e 
laisser séduire. Tu as voulu réparer mon honneur '' • m 

parole ; tu l'as réparer au prix du tients, et la loix^*' 8 * a 

ras. Mais si tu meut laissé et abandonnée, tu naurais° ^u".'~ 
punis; au contraire, ont ce serait ri de moi. Mais tu -
nue parole; tu as sacrifié ton honneur pour le miens m ! s ,te " 
toi qui sera punis. Que cette pensée me fait mal! si t *^ 
'eut dit avant de nous marié je ne l'aurait pas so ff 019 

comme tu le pense. Nous sommes nés tous les deux pour à' 
malheureux toute notre vie; car, moi, quel est mint" 
mon existence ? Le père de mes enfans, le seul au mond 8ut 

'ai aimée et que j'aime encore malgré moi, car c'est l^Ue 

'adversité que je sent combien je t'aime encore. Souff ' 
donc avec patience; plus tard, peut-être, qu'un jours n° lls 

eeronts plus heureux. Tes enfant t'embrasse de tout l° Us 

coeur. Joseph a de suite ; reconnu ton portrait, q
ue

 t
u

 e'^ r 

envoyé; il est parfaitement ressemblant. Si j'avais l
e
 mo"1 * 

de faire faire celui de Joseph, ce serait le tien que je te r" 6" 
drait, car il te ressemble beaucoup; maisje suis trop pan 6"" 

> Adieu. Je vais te voir dans une couple d'heures. ^ re ' 
< Patienceet courage. » A. PAUL , femme ROSEN, > 

M. l'avocat-général : Cette lettre est parfaitement se 

tie, et nous doutons qu'elle émane de la femme de r
a

D" 
cusé. Veuillez nous la faire passer. 

M' Madier de Montjau : Très volontiers. Je dois dire I 

messieurs les jurés que, depuis un an que dure l'instruc* 

tion, cette femme a été admirable de tendresse et de dé" 

voûment pour Rosenn-Mayer. 

M. le président: Qu'on la fasse approcher. 

La femme Rosenn-Mayer (Pierre-Paul) s'approche
 e

t 

déclare qu'elle est bien l'auteur de celte lettre, et \|
Ue 

personne ne la lui a dictée. 

M. le président résume les débats, et les jurés, après 

une très courte délibération, rentrent à l'audience avec un 

verdict affirmatif, modifié par les circonstances atténuan-

tes. 
En conséquence, l'accusé est condamné à cinq années 

de réclusion, avec dispense d'exposition. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ANGLETERRE. 

COUR CRIMINELLE CENTRALE DE LONDRES. 

Présidence du recorder. — Audience du 4 mars. 

LORD WILLIAM PAGET CONTRE UN JOURNALISTE. — SUITE D'BK 

PROCÈS EN CONVERSATION CRIMINELLE. 

Nous avons dit que la cause principale dirigée par lord 

William Paget contre lord Cardigan avait donné lieu à 

d'autres instances accessoires. (Voir la Gazette des Tribu-

naux du 3 mars). La Cour criminelle centrale de Lon-

dres était saisie aujourd'hui d'un procès qui sera vraisem-

blablement le dernier épisode de cette scandaleuse af-

faire. 

M. Holt, éditeur du journal hebdomadaire l'Âdge, mis 

en arrestation faute de pouvoir donner caution, sur la 

plainte en diffamation portée contre lui par lord William 

Paget, a été extrait de la prison du banc de la reine. 

Le journal l'Adge , en parlant de l'action civile en 

750,000 francs de dommages-intérêts intentée par le mari 

offensé contre le colonel du 11 e hussards, a dit qu'après 

tout ce n'était là, en termes d'argot, qu'une affaire de 

chantage (le mot anglais est plant). Lord William Paget 

n'aurait eu d'autre objet que d'extorquer à lord Cardigan 

une somme considérable par la crainte d'un procès désa-

gréable. 

M. Holt a déclaré qu'il n'était point coupable. 

M. Clarkson, avocat de lord Paget, a dit : « Tous DOS 

journaux, et probablement les journaux étrangers, ont 

retenti des fâcheux débats qui ont eu lieu à la Cour des 

plaids communs. Mon client remplit un devoir pénible; 

mais , commandé impérieusement par son honneur, 

en venant demander justice de calomnies atroces. On a 

osé dire dans une de ces feuilles hebdomadaires qui ne vi-

vent que d'impostures, que lord Paget avait conçu unespé-

culation infamante en intentant à lord Cardigan une accu-

sation qu'il savait être fausse, et en apostant un misérable 

pour témoigner contre sa femme dont l'innocence, était ce-

pendant bien connue du plaignant. Le libelle ou article 

diffamatoire qui a paru est du mois de septembre dernier. 

Le verdict intervenu à la Cour des plaids communs ne peut 

avoir aucune influence sur l'affaire actuelle; lord William 

Paget n'a entrepris ce procès qui a eu un si fâcheux éclat 

"a exposé lui-même aux plus grands dé^agrémens, 

u'après avoir acquis la conviction de la culpabilité de« 

que le second consentement par lui donné l'avait été avec 

une inconcevable légèreté, et c'est dans ce but .qu'il a 

imaginé ce mensonge 

Le défenseur, pour montrer que son client n'est pas 

tombé si bas que l'accusation le prétend, termine sa plai-

doirie par la lecture de la lettre suivante, écrite à l'accusé 

par sa seconde femme, pendant le cours de l'instruction 

« Mon pauvre ami, 
» J'ai obtenu une permission.... Je t'aimais tant, et toi 

aussi, je pense , car ce n'est que par amitié que tu as com-
mis cette faute que les lois puniss si sévèrement.... Comme 
nous étions heureux ! Je li'ose penser à ce tems-là, j'éprouve 
trop de regrets! Oui, nous n'aurions jamais dû nous quitter.. 
Ait moins, si nous avions quelquefois des querelle, comme 
dans tous les ménage, il" ni avait pas d'incoiiduite. Après 
cela, moi même je ne suis pas très bonne; il me manquait 
de l'expérience, ayant été habitué cheï mes pirens à faire à 
peut près mes volonté. Je ne pensais pas qu'en prenant un 
mari ie prenais un maitre; nos disputes cependant n'était 
pas conséquente, si tu te le rappelle ; souvent nous ne savions 
même pas pourquoi 

D Je pense que tes juge aurontégard à ton peut de connais 
sance des loix, car je sais, moi, que tu n'y connais pas 
grand chose. Tu pensais être suffisament séparé de ta pre 
mière femme par le jugement qui avait été rendu contre 
vous à Dijon, pour pouvoir contracter une autre union 
Prend courage; ne te laisse pas aller au désespoir; pense ; 
tes enfans ; ils ne te mépriseront jamais, eux ; tous les jours 
il prie Dieu pour toi, carc'est pour leur mère que tu es si mal-
heureux. Je vois bien maintenant ce qui t'a porté à une si 

emme. Peu importe que les preuves de la conversation 

criminelle n'aient point paru suffisantes au jury; le rédac-

teur de l'Adge n'avait aucun droit d'attribuer à la conduite 

de lord Paget des motifs honteux, et de l'accuser de cu-

pidité en se servant de l'expression la plus ignoble.» 

Lord William Paget, invité à s'expliquer en personne, a 

dit : Je Fsuis le second fils du marquis d'Anglesey; ] 81 

épousé il y a dix-sept ans la fille du général de Rotter-

burgh; de ce mariage sont issus trois enfans, dont la"1 

aura quinze ans le 13 de ce mois. . 
Dans le courant du mois d'août dernier, j'ai eu que : 

qnes soupçons sur la vertu de ma femme, et j'ai des i 

m'en éclaircir; j'ai chargé de ce soin le nommé 1< roder ^ 

Winter et mon valet John Thomas.D'après mes ordres, 

de concert avec mon valet, Winter s'est caché P1"81 ' 
jours de suite sous un sofa, en attendant l'arrivée de l»P 

sonne qu'ils étaient chargés d'épier. ,.j „P 
Le rapport de Winter et de Thomas a été tel, qu.%; 

pouvait me rester le plus léger doute (rires dans i . 

toirej. Ils sont vérins me rendre compte de leur mis 

l'angle de Berkeley-Square, où je les attendais. > ^ 

rentré à l'instant chez naoi, et j'ai eu avec lady MB p
g
. 

conversation très sérieuse, à la siiite de laquelle la' 3 

get s'est retirée dans sa famille. J'ai envoyé une ^ ^ 
heure après un de mes amis, le major Close, chez .

 t 

lonel Cardigan. Sa réponse à mon message n ayan Y
 fi 

été celle que j'attendais, i'ai chargé, cinq oa ?' '
 a

ae 
»Sa '

 !S
. 

Il ne m'était poin' P., 
ap 

Scelle que j'attendais, j'ai chargé, cinq 0LV„*
n

 ui 
rès, mon attorney de former contre lord Çardig 

demande en dommages-intérêts. Il ne m'était po> ^ 

sible-de prendre une autre voie, puisque le colon 

vait refusé toute satisfaction. ^
an

$ 
J'affirme sous serment que j'ai pleine confiance 

témoignages de Winter et de Thomas. Je jure a 
vant Dieu que je n'ai eu aucune intention d'exto 4^

 ( 

l'argent à lord Cardigan : il ne lui a été porte de 

le» 

aucune proposition d'arrangement. Ainsi, la 

l'indemnité dépendait entièrement de la nature 

ma P8 ' 

qtioUW 

des pi 
ren-

ie no™' 
ves et de l'évaluation du jury. 

L'avocat de l'accusé : Connaissez-vous 

trick Hay ? .
 loU

é 
Lord Paget : Je connais M. Hay pour ayW.

 p0
ur 

commun avec lui un yacht ou bateau de P'ais ' 

faire une partie sur mer. vhliotnè4u^ 
L'avocat : N'avez- vous pas ou dans votre »11D

vivl5
 av^ 

en présence de ce M. Hay, nne altercation très 

lady William Paget ?
 lfl(k

 \S'ïï'f 
Lord Paget : Je ne me rappelle pas que îaj ^ pi 

et M. Hay nous nous soyons trouvés ensemble ^ 

bliothèque.
 rl

;e de .^ 
L'avocat : C'est peut-être dans une autre p» ^ 
- ----- • L'altercation ne s'est-ellu^?^ tre appartement 

ar une injure grossière que vous auriez 

ady William ? lia 

pro 
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dPaqet : Je suis incapable de proférer une injure 

fSfre contre qui que ce soit. 
f^-wvvïÉ : N'a/ez-vous pas Hit a M. Hay que vous dé-

'avocat . 
' faire des parties de plaisir sur mer parce que vous 

*rl^ Z "is'siez pas d'une entière tranquillité, d'esprit, et que 
J° aviez besoin de vivre en garçon! 

X
°T rd PaQei '■ Je nEU Pas un mot ^e ce'a 

Les interpellations adressé* 

p8 

u clarkson 
re à mon client sont tort inconvenantes, 

Sdrais.si elles^n^ttejg^ent^^un but 

adressées par l'ad-

et je m'en 

directement 

' lire à celui qu'il se propose. Que résulte-t-il de tout 

^^>C'est que lord William avait des causes malheureu-
C6C1 pnt trop fondées de chagrins domestiques. 

*l JVordsworth, avocat du prévenu : Lord Paget n'a-

1 s dit à M. Hay et à une autre personne, M. Fisk, 

«fn'était pas assez fou pour se battre en duel contre 

^" 1 Cardigan parce qu'il pouvait aisément obtenir de lui 

ïelques centaines de livres sterling? 
■1 rnrd Paaet : Je jure que je n'ai jamais parle d argent a 

4eurs et que je n'ai pas même prononcé devant 
CeS11

?p 'nom de Cardigan. Le jour de cette malheureuse 

Tire i'ai conduit lady William Paget, dans mon cabriolet, 
narens Je suis parti ensuite pour Paris avec miss 

Rpjlewet M. Cassidy, il y avait entre eux des proposi-

Snns de mariage. Les journaux ont aussi parle de ce voya-
ïe dont ils on? dénaturé les circonstances. 

\ n retour de France, un de mes amis m a conduit 

We-m du journal l'Adge, qui avait rendu compte de 

^nlnrable aventure. On nous a indique un rendez-cette déplorable ̂  ^ ̂  ̂  ^
 &

 ^ 

T^THedu Turc; j'ai prié M. Holt d'entendre de ma bou-

Jhe le récit des faits tels qu'ils se sont passés; je lui ai 

témoi<mé toute ma sollicitude an sujet de ma femme et de 

mes enfans qui sont assez âgés pour lire les journaux. 

L'avocat : Ne lui avez-vous pas dit : « Epargnez ma 

femme?» ' ,, . . , 
Lord Paget : Je ne me souviens pas d avoir employé 

citte expression; le fait est que dans les deux premiers 

numéros qui ont paru , les dimanches suivans , M. 

Holt a parlé de ma femme dans des termes aussi modérés 

qu'il était possible. J'avais payé ces deux premiers arti-

cles. Sur mon refus de stipendier le journaliste pour un 

troisième article, il m'a accablé des plus horribles diffama-

tions. 
L'avocat : N'avez-vous point promis a M. Holt une 

amitié éternelle ? 
Lord Paget : Je ne pense pas; je lui ai seulement dit 

que s'd pouvait taire le nom de ma femme, je lui en se-

rais éternellement obligé. 
J'ai donné à M. Holt une première fois, qui él*U un ven-

dredi, 5 livres sterling, et les deux vendredis suivans il a 

reçu de moi deux autres sommes de 10 livres sterling, en 

tout 35 livres (900 francs). Il exigeait encore 50 livres 

sterling, et réduisit ensuite sa demande à 30 livres ster-

ling. C'est là-dessus que nous n'avons pas été d'accord. 

Entin M. Holt m'a assuré que miss Bellew avait, de son 

côté, acheté son silence pour 50 livres sterling (1225 fr.). 

M. le président : Veuillez prendre connaissance de 

l'article incriminé. 
M. IValter : La - lecture de ces articles ne me permet 

pas de douter qu'ici il s'agissait d'extorsion d'argent par 

des moyens frauduleux. 
M. Rose, attorney, dépose qu'il a acheté au bureau de 

l'Adge le numéro qui fait l'objet de la plainte, Ava it de 

traiter pour une charge il était clerc de M. Bebb, attorney 

de lord Paget, et n'a connaissance d'aucun fait ayant uu 

rapport direct avec la cause. 
M. Henry Watts, rédacteur d'un des principaux jour 

naux de Londres, est interpellé sur la signification du 

terme d'argot plant, et s'il a le même sens que le mot 

chantage employé par les filous en France. Le témoin 

répond que cette expression triviale veut dire le piège 

tendu à un homme, soit pour le prendre sur le fait lors 

qu'il vient commettre un délit, soit pour lui donner seule-

mont les apparences de la criminalité et le mettre, ensuite 

à contribution par la menace d'une plainte judiciaire. 

M° JVordsworth , avocat du prévenu : Pourquoi le 

plaignant n'a-t-il fait assigner ni M. Bebb, ni Frédérick 

Winter, dont le nom se trouve cependant porté au dos de 

l'acte à'indictment ou d'accusation? 
M. Clarkson : M. Bebb n'avait rien à dire sur l'affaire; 

quant à Winter, le jury de la Cour des plaids-communs 

a fait connaître qu'il n'avait aucune confiance dans sou 

témoignage. 
MfVordsworth : Il est d'usage, lorsque le plaignant 

renonce à faire entendre un témoin, que la Cour ordonne 

d'office sa comparution. 

M. le président : Le plaignant n'est pas absolument 

obligé d'assigner tous les témoins mentionnés au dos de 

l'acte à'indictment. La déposition de Winter ayant été 

révoquée en doute par un jury, c'est de la part de lord 

Paget un acte de délicatesse de ne l'avoir pas fait assi-
gner. 

M' JVordsworth : Messieurs les jurés, en commen-

çant ma plaidoirie pour M. Holt, éditeur de l'Adge, je ne 
me dissimule pas combien ma tâche est difficile. Cepen-

j'ose croire que vous ne le déclarerez pas coupable 

criminelle. Le sieur Holt subira en 

condamnation antérieure. 

M. Holt a été reconduit en prison. 

attendant l'effet de la 

NOMINATIONS JUDICIAIRES 

Par ordonnance du Roi en date du 5 mars 1844 sont 

nommés : 
Juge de paix du 1 er canton de Troyes (Aube), M. Alexis-Ni-

colas Lépine, juge de paix du canton de Lusigny, en rempla-

cement de M. Simonnot, décédé. 
Juge de paix du canton des Andelys (Eure) , M. Antoine-

Hippolyte Carré, juge de paix du canton de Mortré, en rem-

placement de M. Labour, décédé. 
Juge dé paix du canton d'Auneau (Eure-et-Loir) , M. An-

toine-Alphonse Lubin, ancien notaire , en remplacement de 
M. Lauson, admis à faire valoir ses droits a la retraite. 

Juge de paix du canton de Heiltz-le-Maurupt (Marne), M. 
Nicolas-François Frappart, maire de Vernoncourt, en rem-
placement de M. Briquet, admis à faire valoir ses droits à la 

retraite. 
Juge de paix du canton de Fénestrange (Meurthe), M. Char-

les Westermaini, maire de Fénestrange, en remplacement de 

M. Gébel, décédé. 
Juge de paij. du canton de Creil (Oise), M. Gion, ancien 

avoué, juge-suppléant au Tribunal de première instance de 
Clermont, en remplacement de M. Royer, démissionnaire. 

Juge de paix du canton de Saint-Martin-en-Bresse (Saône-
et-Loire), M. Jacques- Jean-Baptiste Poulleau, en remplace-
ment de M. Girard, admis à faire valoir ses droits à la re-

traite. 
Suppléant du juge de paix du canton de Ramérupt (Aube), 

M. Adolphe Chiffiard, avocat, en remplacement de M. Chif-

flard, décédé. 
Suppléant du juge de paix du canton de Ganges (Hérault), 

M. Jeanne Paris, propriétaire, en remplacement de M. De-

moi zel. 
Suppléant du juge de paix du Pont-d'Ain (Ain), M. Falcon-

net^ ancien maire du Pont-d'Ain, en remplacement de M. 
Tournier, décédé. 

Suppléant du juge de paix du canton de Quimperlé (Finis-
tère), M. Adhémar-Félix Rousseaux, ancien notaire, en rem-
placement de M. Dodeur, décédé. 

Suppléant du juge de paix du canton de Villeréal (Lot-
et-Garonne), M. Guillaume Cousset, avocat, membre du con-
seil municipal, en remplacement de M. Issartier, non accep-
tant. 

Suppléant du juge de paix du canton de Guer (Morbihan), 
M. Zéphirien Légal, ancien notaire, adjoint du maire de 
Guer, en remplacement de M. Sénac, décédé. 

Suppléant du juge de paix du canton de Cunlhat (Puy-de-
Dôme), M. Jean-Charles- Benoît Porrat, propriétaire, en rem-
placement de M. Marchand, démissionnaire. 

Suppléant du juge de paixdu canton de Vaugneray (Rhône), 
M. Pierre-Judith Bénévent, maire de Vaugnerey, en rempla-
cement de M. Bourgeois, démissionnaire. 

Suppléant du juge de paix du canton de Cuiseaux (Saône-
et-Loire), M. Claude-Joseph-Flavien-Ferdinand Lyonnois, no-
taire, en remplacement de M. Michel de Champris, démission-

naire. 

MM' 

CHRONIQUE 

DËPARTEMENS. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Dieppe). — Un événement bien 

triste vient de plonger tout à coup dans le deuil plusieurs 

familles de pêcheurs du Pollet. Vendredi, dans la soirée, 

le bateau les Quatre-Evangèlistes, commandé par le S'eur 

Fro d, sortit pour aller à la pêche du merlan. Dans la nuit, 

i fut assailli par le mauvais temps dont la violence a été d 

puis presque continuelle. Ce ne fut que le lendemain, vers 

onze heures du matin que le patron fit mettre dehors le 

canot qui devait porter les applets au large. Cette embar-

cation fut montée par six hommes, les deux frères Flouest, 

Desannois, leur beau-frère, Louis Planchon, Letourneur 

etMaquinehan. Un grain violent assaillit peu de tempsaprès 

le malheureux esquif, qui fut englouti corps et biens par 

les vagues. Le bateau fit route pour rejoindre son canot ; 

mais ceux qui étaient restés à bord eurent la douleur de 

ne retrouver aucune . trace de leurs compagnons, dont la 

plupart étaient leurs parens. Ils coururent des bordées 

"ans toutes les directions ; mais ils cherchèrent en vain 

quelque indice qui leur révélât le lieu du naufrage, et, 

comme la nuit approchait, il fallut se résigner à retourner 

Dieppe avec le désespoir dans l'âme. L'un de ces infor-

tunés, Desannois, est père de quatre enfans; Planchon. 

sourd-muet, était le soutien de son malheureux frère, de-

venu aveugle, il y a quelques années. 
Tant d'infortunes devaient éveiller les généreuses sym-

pathies de notre population. La Vigie de Dieppe, à laque!-

nous empruntons ce récit , annonce qu'une souscrip-

tion a été ouveitj dans ses bureaux, ainsi que dans ceux 

deM. Quéru, commissaire de marine. 

du délit qui lui est imputé.» La preuve des faits avancés 

dans ce journal résulte d'une information judiciaire. Lord 

William Paget a eu le malheur de croire trop légèrement 
a 1 infidélité de sa femme. Le procès intenté par lui à lord 

Cardigan a été jugé en faveur de celui-ci d'après l'accord 

unanime des jures, et sans que le lord chief-justice ait eu 

besoin de faire le résumé des débats. 

Qu'a dit l'article inculpé? Que lord William avait témé-

rairement spéculé sur le résultat éventuel de la cause, et 

jjue les témoins par lui appostés se sont trouvés indignes 

°f U confiance de la justice Le mot anglais plant ne si-

gnifie pas autre chose que l'action de faire tomber quel-

^u nn dans tin piège pour le dénoncer à la justice, et ob-

enir de lui, soit par une condamnation, soit par une tran-

^ction, une certaine quotité de dommages et intérêts. En 

°uPposant qu'il y ait eu libelle ou diffamation, je pense 

4 u e messieurs les jurés trouveront au moins qu'il n'y a 

Pa» diffamation malicieuse. 
M. le président a dit en faisant le résumé cVs- débats 

sav °ause Présente un caractère tout particulier; il ne 
,a£it pas de prendre l'article inculpé en lui-même, mais 

apprécier l'intention qui l'a dicté, et de décider s'il con-

céâ" *"
aits

 ^
aux

> scandaleux et malicieusement énon 

D
 Q

ue
\que soit le mode qui a été employé par lord Paget 

Put ; S assurer de la verité ou de la fausseté des faits îm-

'enrS ̂  lu' 3 S - femme , nul n'a droit de lui en faire un 

tess 6 * A Parl les raisons de convenance ou de délica-

se c Sa condui,e a été parfaitement légale. Un mari qui 
les n°U °^ensé a droit de prendre les mesures nécessai 

"cune°Ur Se Procurer une preuve légale, et l'on tféiiit au 
pi

é

 menl fondé à accuser lord Paget d'avoir tendu un 

P'us à P
MM

 S° Procurer de l'argent. 11 appartient au sur 
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Ure

 j MM - les jurés de modifier leur opinion selon lana-

selon r P reuves ̂  ont été produites dans les dv-bats, et 
t impression que ces débats auront pu faire sur eux. 

cusé JUr y aPrès une courte délibération, a déclaré l'ac-

f
coupable sur toutes les questions. 

« président : L'accusé n'est-il pas détenu en ce mo 
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"lent ? 
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ler
 : Om> et pour un délit delà même nature 

ïvoir c
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^,r1î*^en * ■ J° 110 rendrai le jugement qu'après 
nsulté les autres magistrats composant la Cour 

d'une seconde faillite, lorsque le jugement déclaratif de 

cette dernière a acquis l'autorité de la chose jugée. 

Dans ce cas l'ouverture de !a seconde faillite doit être 

reportée à la date de l'ouverture de la première. 

Affaire Savalette, Moizard et Lignel ; plaidans 

Châle et Durmont. 

— Nous avons déjà parlé dans notre numéro du 23 fé-

vrier dernier, de la plainte en abus de confiance portée 

contre le sieur Lerade par le sieur Balin, à l'occasion de 

la vente que celui-ci aurait consentie à Lerade, de deux 

numéros de voitures de place ; nous avons fait connaître 

l'arrêt par lequel la Cour a rejeté la fin de non-recevoir 

proposée par Lerade, tirée de l'autorité de la chose jugée 

devant la Cour d'assises. 
Aujourd'hui l'affaire a été appelée de nouveau devant la 

chambre des appels de police correctionnelle ; les parties 

et vingt- quatre témeins ont été entendus; Me Su,l ,-Leyris 

pour Balin, W Jules Favre pour Lerade, ont plaidé , et la 

Cour, après les réquisitions de M. l'avocat-général Bres-

son : 

» Considérant qu'il est établi que Lerade a détourné, 
au préjudice de Balin, les numéros de voiture qui lui avaient 
été remis à titre de louage, et s'est ainsi rendu coupable du 

délit prévu par l'article 408 du Code pénal ; 
» Décharge Balin des condamnations contre lui prononcées; 

déclare Lerade coupable du délit d'abus de confiance prévu 

et puni par l'article 408 du Code pénal ; 
» Mais attendu qu'il n'y a point d'appel de la part du 

ministère public; 
» Dit qu'il n'y a lieu d'appliquer aucune peine; 

. » Statuant sur les conclusions de la partie civile : 
» Condamne Lerade à restituer à Balin, dans le mois, les 

deux numéros de voiture dont s'agit, sinon à lui payer la 

somme de 10,100 francs pour en tenir lieu ; 
« Le condamne en outre en 1,000 francs de dommages-in-

térêts, et fixe à cinq années la durée de la contrainte par 
corps pour l'exécution des condamnations ci-dessus. » 

— UNE TIREUSE DE CARTES .— Dans le couraut de décem-

bre dernier, un agent de police surprit au carrefour Bus-

sy, une jeune fille qui distribuait aux passans des adresses 

ainsi conçues : 

s M"» Petit, 4, rue Bourbon-le-Chàteau, tire les cartes. » 

Après s'être assuré que la jeune fille n'était point munie 

de l'autorisation prescrite par la loi du 16 février 1834, le 

sergent de ville la conduisit chez le commissaire de polic°, 

qui se transporta immédiatement au domicile indiqué par 

les adresses saisies. Au moment où le magistrat se pré-

senta chez la femme Petit, celle-ci était occupée à dévoi-

ler les mystères de l'avenir à une jeune et jolie grisette, 

veuve depuis les dernières vacances. Sur la table, étaient 

rangées les cartes cabalistiques dans lesquelles elle venait 

de découvrir qne la grisette serait aimée par un jeune 

homme blond qui lui ferait un sort. 

A l'émotion que l'apparition subite de l'écharpe trico-

lore causa à la sibylle, il fut aisé de juger que les cartes 

prophétiques ne lui avaient pas annoncé cette visite offi-

cielle. M. le commissaire dressa aussitôt son procès-ver-

bal, duquel il est résulté que, depuis six ans, la femme 

Petit faisait le grand et le petit jeu, suivant le désir et les 

facultés des personnes qui venaient la consulter, et que, 

dans sa générosité, elle avait souvent livré gratuitement 

"es secrets du destin à ceux qni n'étaient pas assez riches 

pour les acheter. La rédaction du procès-verbal n'était 

pas terminée, que de nouvelles visiteuses se présentaient 

ehez la devineresse, où elles étaient passablement dés-

appointées de se rencontrer nez à nez avec le magistrat 

instructeur. 
Traduite à raison de ces faits devant le Tribunal cor-

r ctiomel, li femme Petit s'était vue condamner à 6 jours 

de prison. Aujourd'hui la Cour royale , présidée par M. 

Moreau, a confirmé la sentence des premiers juges , après 

avoir entendu M0 Hector Lecomte, avocat de la prévenue. 

— OUTRAGES A UN FACTIONNAIRE. — TAPAGE NOCTURNE. — 

Gaillot, fnnnête ouvrier,! parvenu aujourd'hui à sa cin-

quante-quatrième année, sortait de son atelier le 12 fé-

vrier dernier, et rentrait paisiblement chez lui, lorsqu'il 

fut accosté par un individu qui l'appela par son nom. 

Gaillot se retourne et voit cet homme, qui sourit en lui 

tendant la main. « Vous vous trompez sans doute, lui dit 

l'ouvrier, je ne vous connais pas. — Comment ! tu ne re-

connais pas Bénardot, ton camarade Bénardot, avec le-

quel tu as fait tant de parties de billes et de cheval fondu? 

-Bénardot?.... Attends donc... oui. . je me rappelle. 

Comme on se rencontre ! Ma foi, je ne te reconnaissais 

pas... C'est que tu as dianlrement changé depuis ce temps-

là. — Et toi aussi, mon vieux, et cependant je t'ai re-

connu. — T'as fameusement de mémoire dans l'œil, faut 

PARIS, 7 MARS. 

— M. MUNIE, ARTISTE DU VAUDEVILLE. —^PPOIMTEMEMS 

— SAISIE-ARRÊT. — M" Flichy, avocat de M._Mjinié, ar 

tiste du théâtre du Vaudeville, expose que son client est 

engagé au théâtre du Vaudevi|le" en qualité de jeune pre-

mier, amoureux, caractères, et travestis. Tels sont les 

termes de l'engagement; ses appointemens sont fixés à la 

somme de 3,600 francs poo? les dix-sept pretniers mois, 

à 4,200 francs pour les douze mois suivans, eténfm à celle 

'e 5,000 francs poulies douze derniers majs pendant 

lesquels il doit rester attaché au théâtre du Vaudeville; 

dans cette position, et en appréciapFies. dépenses que M 

Munié est obligé de fairê .^iour po\rv6ir exercer son in 

dustrie, telles que costumes tle ville, chaussures, gants, 

co ffures, rouge, etc., etc., son avocat pense qu'en ab 

donnant le cinquième de ses appointemens à ses créan-

ciers il satisfait autant que cela lui est possible aux obli-

gations qu'il a pu contracter envers eux. 

Pour les créanciers, M' Imbaultet M' Vasserot, avocats, 

présent! nt quelques observations. Selon eux, il n'exist 

pas une analogie parfaite entre la position d'un emplo\é 

dans une administration publique et celle d'un artiste dra-

matique. La situation du dernier est beaucoup plus pré-

caire, elle offre moins de stabilité et de garanties que celle 

du premier, et l'on doit se montrer plus sévère à son 

égard; puis, arrivant à la quotité d'appointemens dont leur 

adversaire offre de faire abandon, et aux dépenses qu 

présente comme indispensables à l'exercice dé sa proies 

sion, ils en contestent le chiffre, et terminent en deman 

dant que le Tribunal élève au tiers ou à la moitié des ap 

pointemens, ainsi que celaaeu lieu dans plusieurs circons 

tances analogues, la réduction qui devra être subie par le 

le sieur Mu nié 
Le Tribunal, considérant qu'il est de l'intérêt des créan-

ciers que Muuié puisse exercer son industrie, que dans les 

circonstances de la cause les quatre-cinquième de ses ap-

pointemens lui sont d'une nécessité absolue pour pouvoir 

le faire, autorise Munie à toucher à la caisse .du théâtre 

tout ce qui dépassera le cinquième des appointemens, et 

le condamne aux dépens, qui seront prélevés sur le cin-

quième réservé à ses créanciers. 

—DOUBLE FAILLITE. — CHOSE JUGÉE.—REPORT D'OUVER-

TURE. — Le Tribunal de commerce, présidé par M. Bau-

dot, a décidé dans son audienco d'aujourd'hui que l'exis-

tence d'une faillite antérieure ne fait pas obstacle à celle 

être juste. — Ahçà! j'espère que nous n'allons pas nous 

quitter comme ça. Nous boirons bien une bouteille. — Je 

)is bien, mon vieil ami, mon vieux Bénardot. Que je 

suis aise de te revoir! » 

Bientôt les deux amis sont installés chez un marchand 

de .vins, où ils se rappellent l'heureux temps de leur jeu-

nesse, et se racontent tout ce qui leur est arrivé depuis 

qu'ils se sont perdus de vue. Bénardot, qui a été soldat 

sous l'empire, se met à narrer à son ami, qui l'écoutait, 

les yeux fixés sur lui, les prodigieux combats de cette 

époque héroïque. A chaque nouvelle victoire remportée 

par l'empereur, on faisait venir une nouvelle bouteille 

pour boire à la santé des braves qui y avaient pris part, à 

celle des camarades qui n'en étaient pas revenus, et sur-

tout à celle de leur illustre chef. 

A Waterloo, les deux compagnons en étaient à leur 

neuvième bouteille, et ils en demandèrent une dixième 

pour se consoler de ce grand désastre. Puis ils se serrè-

rent la main, et chacun partit de son côté , en faisant à 

qui mieux mieux des zig-zag au milieu du ruisseau. 

Les -belliqueux récits que Gaillot avait humé» pendant 

trois heures avaient, le vin aidant, prodigieusement sur-
excité son cerveau, et; lui nvnipnt Annnà rlnu iAàna ,T.iûn_ excité son cerveau, et lui avaient donné des idées guer 

rières dont il ne s'était jamais douté jusque-là. Tout e.i 

allant parfaitement de travers, il faisait résonner les clous 

de ses larges souliers sur 'le grès municipal, hurlant à 

pleins poumons des cris de vive l'empereur! vive la 

guerre ! vive la grande armée ! 

Il n'y avait pas grand mal à ers manifestations , et très 

probablement le brave ivrogne fût rentré tranquillement 

chez lui , où il eût cuvé son vin et sa bravoure , s'il n'eût 

fait une halte subite devant un poste, où un jeune fantassin, 

qui n'avait rien des géans dont Gaillot venait d'entendre 

parler , faisait ses deux heures de faction en se prome-

nant le long du poste d'un pas méthodique. L'ouvrier s'ap-

proche du factionnaire , et lui crie dans l'oreille un vive 

l'empereur ! qui fait faire au soldat un soubresaut. 11 se 

retourna, et quand il vit à qui il avait affaire , il engagea 

1 ivrogne a passer son chemin et à aller se coucher. 

« Mais puisque je te dis : Vive l'Empereur! reprit 

Gaillot. — J entends bien, et moi je vous dis : passe/, vo-

tre chemin et allez vous coucher. — Alors ça ne peut pas 

se passer comme ça... Tu n'es qu'une rosse et un cha-

meau... Et vive l'Empereur ! — Si vous ne filez pas bien 

vite, lui dit le soldat, je vous fais faire connaissance avec 

le matelas du violon. — Vive l'Empereur! que je te ré-
pète... Tu ne sais donc pas ce que c'était que l'Empereur? 

L'Empereur, vois-tu, c'était l'Empereur... De son temps 

pioupioo, tu tétais encore ta nourrie... Parle donc pas 

de l'Empereur. — Mais c'est vous qui no faites que m'en 

embêter depuis une heure. — Parle pas de l'Empereur 
que je te dis, méchant soldat do pain d'épices. Vivo 

l'Empereur ! vive l'Empereur ! » 
Le factionnaire, poussé à bout, empoigna l'impérial i vro-

gne et le fit entrer au poste, où il rapporta à son officier 
ce qui venait de se passer. Un procès-verbalf fut dressé, 

et, par suite de tout ceci, Gaillot comparaissait aujourd'hui 

devant la police correctionnelle (6° chambre), sous la dou-

ble prévention d'outrages à un agent de l'autorité et de 

tapage nocturne. 

Le factionnaire dépose des faits que nous venons de re-

produire. 

M. le président : 11 semblerait résulter du dossier que 

cet homme aurait mêlé à ses cris de vive l'empereur des 

outrages pour la personne du Roi ? 

Le témoin : Non, Monsieur le président ; je frai rien 

entendu de pareil. 

Le prévenu : Bien sûr que non ; on peut aimer l'Empe-

reur sans mécaniser le Roi, dont je suis l'ami, j'ose le 

dire. 
M. le président Turbat : Le cri de vive l'Empereur ! 

dans la bouche d'un homme ivre n'a rien qui témoigne 

de l'admiration légitime qu'on doit à ce grand homme. 

C'était, de votre part, une occasion de bruit et de tapage. 

Le prévenu : Je ne sais ni ce que j'ai fait, ni ce que 

j'ai dit ; j'étais pourri de boisson. 
M. le président : Le Tribunal apprécie parfaitement 

cette excuse. Vous n'aviez pas la conscience de vos pa-

roles... Ce qu'il y a de plus favorable pour yous, c'est que 

vous paraissez aujourd'hui pour la première fois devant 

un Tribunal. 
Le Tribunal condamne Galliot à 15 francs d'amende 

seulement, et aux dépens. 

— COUPS ET BLESSURES VOLONTAIRES. — Un jeune homme 

de dix-huit ans, Laurent Roche, dont la pâleur mate a 

quelque chose de sinistre, et dont les traits se contractent 

incessamment sous l'empire de tics nerveux, est traduit' 

devant la police correctionnelle (6* chambre), sous la pré-

vention de coups et blessures volontaires. 

Le 7 janvier dernier, entre huit et neuf heures du ma-

tin, le nommé Friloux, portefaix et décrotteur, revenant, 

après avoir fait une commission, à la place où il stationne 

ordinairement, près de la porte Saint-Denis, remarqua que 

sa sellette de décrotteur était renversée sens dessus des-

sous. S'adressant aussitôt à plusieurs j°unes gens qui se 

trouvaient là, il leur demanda quel était celui d'entre eux 

qui lui avait joué ce mauvais tour. Un enfant de quatorze 

ans, Auguste Barrier, lui désigna du doigt Laurent Roche 

comme le coupable. Celui-ci se voyant ainsi désigné, s'a-

vança avec colère vers Barrier, lui demanda s'il était seul, 

et sur sa réponse affirmative, lui porta des coups de poing 

au visage et des coups de pied dans les jambes; puis, abu-

sant lâchement des avantages que lui donnaient son âge et 

sa force, il l'étreignit de ses deux bras, le renversa violenv 

ment à terre, et tomba sur lui. Friloux intervint pour met-

tre fin à cette lutte inégale, et tandis que Roche prenait la 

fuite, il voulut relever Barrier qui rendait du sang par la 

bouche; mais cet enfant ne pouvait se soutenir sur ses 

jambes; l'une d'elles enflait à vue d'œil, et l'on reconnut 

bientôt qu'elle était cassée. 
Transporté aussitôt à l'hôpital St-Louis, Barrier y resta 

longtemps en proie à de vives douleurs. Aujourd'hui en-

core, c'est avec la plus grande peine que, malgré la bé 

quille sur laquelle il s'appuie, il peut se traîner au pied du 

Tribunal pour y déposer des faits que nous venons d'énu-

mérer. 
M. le président : Comment votre jambe a-t-elle été 

cassée ? 
Barrier : Au moment où il me renversa, ma jambe por-

ta à faux sur le trottoir et sur la chaussée ; et c'est en 

tombant sur moi qu'il m'a cassé la jambe. 

M. le président : Eh bien ! Roche , qu'avez-vous à ré-

pondre ? 
Roche : Pourquoi m'a-t il accusé d'avoir renversé la 

sellette du décrotteur ? 

M. le président : Ce n'était pas une raison pour le frap-

per avec brutalité. 

Boche : Je lui ai dit : Es-tu seul? veux-tu te battre? Il 

a bien voulu, et nous nous sommes battus. 

M. le président : Vous avez quatre ans de plus que cet 

enfant, et vous êtes beaucoup plus fort. 

Roche : Oh ! que non ; nous sommes de la même force; 

à preuve que nous sommes tombés tous les deux. 

Le père du prévenu est appelé comme civilement res-

ponsable des faits de son fils. Sa présence excite dans 

l'auditoire une longue hilarité. En effet , jamais contraste 

plus frappant ne s'est offert au regard. Autant la face du 

iils est blanche, autant celle du père est noire ; une large 

couche de suie , de 2 ou 3 millimètres d'épaisseur, cou-

vre sa figure, comme le ferait un véritable masque. C'est 

à peine si, à travers cette espèce de cataplasme , on aper-

çoit la pupille de Fceil et une longue ligne blanche hori-

zontale qui figure les lèvres. Pendant tout le temps de 

l'interrogatoire de son fils , il se balance sur ses jambes 

avec cette oscillation lente et monotone qui est le propre 

de l'ours. De temps à autre il sourit niaisement. 

M. le président : Vous êtes appelé comme civilement 

responsable des faits de votre fils. 

Le père : Quoi que c'est qu'il a fait, le gars ? 

M. le président : Vous avez bien dû l'entendre; il a 

cassé la jambe d'un enfant. 

Le père : Ah ! le gars a cassé la jambe. 

M. le président : Eh bien ! qu'avez-vous à dire? 

Le père : Je ne dis rien, moi... Pourquoi donc qu'on 

, m'a appelé? 

j M. le président : Vous ne surveillez pas votre fils. Est-

| ce qu'il ne travaille pas avec vous ? 

I Le père : Le gars est grand, il peut aller seul ; j'étais 

pas là quand la chose de la jambe a eu lieu. 

Lepere Roche tourna brusquement le dos au Tribunal, 

recommence son éternel balancement et regagne lente-

ment sa place. 

Le Tribunal condamne Roche à quinze jours d'empri-

sonnement, et le renvoie le père des fins de la responsa-

bilité civile. 

— Une épicière et son mari sont prévenus do vente à 

faux poids. Un procès-verbal a constaté qu'un liard du 

poids de sept grammes a\ ait été trouvé dans un des pla-

teaux de la balance, recouvert d'un rond de papier. 

- Le mari : Avant que je donne la parole à ma femme, 

j'ai un mot à dire à ces Messieurs. Je demande la vente 

du fonds ; l'épicerie, je n en ai j imais voulu, je n'en veux 

plus: c'est ma femme qu'a eu l'idée; épicier, moi, ja-

ma s! c'est pas mon genre : je suis tailleur. La matin de 
l'histoire du liard , je maçonnais dans la boutique s 

j'aperçois les balances qu'étaient vertdegrisées, je prends 

du papier et mon compas, et, me flattant de sa voir 
taire un rond, j en lais deux, que j.. dis 

de les mettre dans les plateaux. Là-d 

ma soupe, et je suis parti à mon outrai 
madame lépieière. Henriette, tu peux parler 

Henriette : Je demande le comblage du judas 

prétexte qu.l devait nous être avantageux, il nu 
joue que de mauvais tours. 

Le mari : Mon judas ? 

Henriette : Oui, ton judas. Parce qu'il est tailleur de 

pierre, mes chers Messieurs, il me fait des trous dans 

toute la maison. Il a voulu l'aire ce judas qui donne sur • 

notre comptoir, censément pourvoir dans la boutique, et 

on ne voit rien, et le judas nous joue des tours abomina-

bles, à mes enfans cl à moi. H y a le petit Victor qui une 

à ma femme 
ssus j'ai mangé 

ge ; le reste regarde 

Sous 

nous 
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fois y a fourré sa tête, que je ne pouvais plus la ravoir. Et 

si nous sommes ici c'est encore la faute du judas. 

D. Expliquez-vous. — R. J'étais dans la chambre avec 

Victor, qui n'a que trois ans ; je faisais mon lit ; lui il 

avait trouvé sur la table une cartouche de liards , l'avait 

déroulée, et s'amusait à jeter les liards par le judas. Quand 

je me suis aperçue de ce manège , il n'y avait plus un 

liard dans le papier, tout était passé par le judas. Il y 

avait plein la boutique de liards, plein le comptoir ; il y 

en aura un apparemment qui se sera coulé sous le rond 

de p ipier dema balance, puisque , quand le commissaire 

est venu, il l'a trouvé dans un plateau. Je vous en prie, 

mes bons Messieurs, dites à mon mari de boucher le 
judas. 

Le mari : Quitte l'épicerie, et je le bouche. 

On appelle des témoins à décharge -, ils sont nombreux, 

et tous témoignent de la probité, de la bonne foi de l'é-

piciore. Le dernier et le plus précieux est un vieillard 

qui s'avance en faisant au Tribunal trois saluts jusqu'à 
terre. 

D. Quels témoignages avez-vous à donner sur les pré-

venus? — R. Le témoignage d'une pratique heureuse et 

itère d'avoir placé sa confiance chez des négocians qui 

forment, je puis le dire à haute voix, la crème du com-

merce. J'ai toujours vu Mme Henriette peser sans peur et 

sans reproche, sa balance est la vraie balance de la jus-

tice, le trait y est superbe, plus fort que partout ailleurs. 

Depuis vingt-sept mois et demi je prends chez elle beur-

re, savon, sucre, café, poivre, sel, huile, vinaigre, et ses 

subsistances m'ont toujours paru irréprochables, tant sous 
le rapport de la qualité que do la quantité. 

M. le président : C'est bien, monsieur; vous pouvez 
vous retirer. 

Le témoin : Pas aussi bien que j'aurais désiré, Mon-

sieur le premier président; ma confiance en Mme Hen-

riette et son respectable époux étant illimitée. 

Le Tribunal a prononcé contre les prévenus une amen-
de de 16 francs. 

INSOLVABLE. — M. Louis-Auguste Dieudonné, ancien en-

trepreneur de fournitures de grains à Nevers, en France, 

a fait faillite en 1842, et est venu s'établir en Angleterre 

sous le nom de Léon d'Arnay. Ses spéculations commer-

ciales n'ont pas été plus heureuses, et ses nombreux 

créanciers l'ont fait incarcérer à la prison pour dettes. 

M. Léon d'Arnay a présenté à la Cour des débiteurs in-

solvables une demande en cession de biens. Les créan-

ciers y ont formé opposition. Ils ont allégué que M. Louis 

Dieudonné avait emporté de France près de 100 000 l'r. 

en bonnes valeurs, et que, pour ce fait, la Cour d'assises 

l'a condamné par contumace à vingt ans de travaux for-

cés. Ses dettes envers les créanciers franç ds et les .créan-

ciers anglais se montent en tout à 19,586 livres sterling 
(500,000 francs.). 

Au nombre des opposans sont M. Jacquinot, banquier 

à Nevers, et trois autres créanciers anglais. Le principal 

motif de l'opposition est que M. Dieudonné ou Léon d'Ar-

nay a dissipé en moins de deux ans 4,000 livres sterling 

(100,000 fr.), dont il ne rend absolument aucun compte. 

Le juge-commissaire a ordonné que Léon d'Arnay gar-

derait prison pendant douze mois, et qu'à l'expiration de 

ce terme la Cour déciderait s'il y avait lieu de l'admettre 

au bénéfice de la liberté comme débiteur notoirement 
insolvable. 

INSTRUCTION SPÉCIALE. 

L'ÉCOLE PRÉPARATOIRE A LA MARINE , dirigée par M. Loriol, 
rue Neuve-Sainte-Geneviève, 11, ouvrira le 10 avril prochain 
ses cours de second seniestre. Les jeunes gens arriérés dans 
leurs études, ceux qui sont pressés par l'âge (on n'est point 
admis à l'école navale après 16 ans) , pourront donc com-
mencer ou continer leurs études spéciales à cette époque , et 
gagner ainsi une année. Les élèves sont reçus dès l'âge de 
12 ans. 

ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 4 mars.— DÉBITEUR FRANÇAIS 

Aujourd'hui vendredi 8, on donnera à l'Opéra la 7 e repré-
sentation de Lady Henriette, Mm<» Adèle Bumilàtre , Maria, 
MM. Petipa, Barrez, Elie et Coralli, rempliront les principaux 
rôles; le spectacle commencera par la 1" représentation de 
la reprise du Siège de Corinthe. 

— BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. — Le carnaval, gui a été si 

brillant cet hiver à l'Opéra, y fera sa clôture la semaine pro-
chaine, jeudi 14 mars, jour de la Mi -Carême par m, den

l:
er 

bal masqué, travesti et dansant. La vaste salle de I Académie 
royale de Musique aura peine à contenir l'affluence. Ou y re-
trouvera l'élégance, la distinction, la gaité et l'ordre qui n ont 
cessé de présider à ces fêtes et qui en ont pour longtemps 

assuré le succès. 
Musard, infatigable dans sa verve et dans son zole, a com-

posé de délicieux quadrilles sur les plus jolis motifs de Lady 
Henriette, ballet qui attire en ce moment tout Paris : or, ceux 
qui ne les entendront pas cette nuit-là, exécutés par son for-
midable orchestre, devront attendre jusqu'en 1843; car cet 
appel au plaisir est malheureusement le dernier que fera cette 
année le Napoléon du quadrille et du galop. 

Le bal de la Mi-Carème jpromet donc d'être plus attrayant 
et plus nombreux encore que ses aînés. 

— Ce soir, à l'Odéou, Lucile, ce drame pathétique de M
m8 

Achille Comte, et la reprise de Ai
11

» Rose, la délicieuse co-
médie de MM. Roger et Gustave Vaëz. 

Demain samedi, l
r

« représentation de la Comtesse (TAlten-
berg, drame en cinq actes , avec M

me
 Dorval dans le rôle 

principal. 

— Au Vaudeville , Pierre le millionnaire , dont la grande 
vogue est assurée pour longtemps , sera représentée ce soir 
par l'élite de la troupe. La gracieuse M

me
 Delvil continuera 

ses débuts dans ce bel ouvrage de M m « Ancelot. Aujourd'hui 
vendredi, on finira gaîment le spectacle par les Gants jaunes, 
avec Arnal. • 

— Hier, l'affluence était énorme pour voir Bouffé dans la 
Fille de l'avare. Cet admirable comédien s'est surpassé, et la 
pièce est jouée avec un ensemble merveilleux. La foule qui 
assiège les Variétés depuis trois mois va s'y fixer pour long-
temps encore. 

— Ce soir, au Gymnase, la Tante Bazu , dont la vogue 
survivra longtemps au carnaval ; M m » Volnys jouera Un jour 
d'Orage et Mmt veuve Boudenois ; Tisserant et M11 » Nathalie 
se feront applaudir dans le Cadet de famille. 

Librairie, Beaux-Arti, Musique. 

L'Histoire de la Bastille poursuit le brillant succès qu'elle 
avait obtenu dès son apparition, et il s'explique parla ma^ni-
ficencede l'ouvrage, parla modicité deson prix (25 c. la livrai-
son), qui le met à la portée de toutes les bourses. Les au-

t-urs du livre ont répondu dignement à l'œuvre ni ^l"""^ 
entreprise; ils ont su donner un immense attrait 'à r
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en dévoilant les mystères de la Bastille, en raco i
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à ee qu'ils ne -pussent se tenir ni couchés, ni debout 
crivanl lus oubliettes, les fameuses cages de fer- 'Es-
tant les occupations ingénieuses des principaux n •
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fiques gravures sur acier. Chaque livraison coûte '"
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raît, par semaine ou par quinzaine, une série de'n^'
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vraisons, à l'administration de librairie, rue Nnti'
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des Victoires, 2G.
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Avis divers. 

' — S. A. R. le duc de Nemours vient d'accorder s 
tectorat à l'œuvre de Petit-Bourg, dont le but p

r
é°

n Pr
°-

fait de cette colonie modèle l'une des institutions ta ' 
utiles à l'humanité et à la civilisation. es plus 

Cette haute protection ne peut que hâter le rapide dé 
peinent de celte association, appelée peut-être à résoul 
problèmes sociaux les plus importons de l'époque. 

Spectacles du 8 mars. 

OPÉRA. — Lady Henriette, le Siège de CoripUje. 
FKANCAIS. — Les Demoiselles de Saint- Cyr, le Médecin 
OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable, Richard. 
ITALIENS. — 

ODEON. — Lucile, Mlle Rose. 

VAUDEVILLE. — La Veille, Pierre le Millionnaire, Gants i
a

, 
VARIÉTÉS. — Catherine, la Fille de l'Avare, Maître d'écele ' 
GYMNASE. — M»" v

e
 Boudenois, Bazu, Un Jour, le Cadet 

PALAIS-ROYAL. — Carlo et Carlin, Bonbonnière, Cravacher. 
PORTE -ST-MARTIN. — Les Mystères de Paris. 
GAITÉ. — La Bohémienne de Paris. 
AMBIGU. — Les Bohémiens de Paris. 
CIRÛUE-OLYMPIOUE. — Murât. 

COMTE. — Les Péris, Pierrot, les Bas-Bleus, le Perroquet 
FOLIES. — Les Mystères de Passy. "

 H
 ' 

DÉLASSEMENS. —- Les 3 Amis, Rigolette, Monument deMolièr 
PALAIS-ESCHASTÉ. — Soirées mystérieuses par M. PhUipp

6
' 

n en 
Spl.-cdiie édition, illustrée 

de gravures fur acier. 
EN VENTE, 

une s-ërit tic- 4 livra s. par se-
maine pu i flr quinzaine, 

à 1 Aduriiniq. di: Librairie, 
rue No re Dame-dts -

Yictoir.s, 56. 

25 C. LA TOISON. 
EN VENTE : 

La l re séiie àei livraisons. 
Chaque volume renferme 

Î4 Gravures tt contient 4 liv. 
sur ac er et 2v0 pages. 

Le i"' vo'ume est en vente 
Chf z lous les Libraiies 

de France. 
Mystère*» «Se ïa. Eïastlil* ; ses gtrJinoiciiier^, ses archives* Mét *ilM tles tortures ets tsïsppUc?s «i »$it s envers 1rs prisonniers; Révélations sur le régime inférieur 

«le la Bastille; Aventures dramatiques, lugubres, scandaleuses; Evasions, mystères de la police; par MM. ARSEOULD, AiLBOISE et MAÇÎIET. 

Pour S'ABONNER à ÎHISTOIBE DE E.A BâSTIUE, il suffit d'écrire au Directeur de la publication. Pour la province, MM. les abonnés sont priés d'envoyer sur la poste un bon des 20 premières livraisons en ajoutant 5 cent, en sus pour les frais de po> te d" -
transmette en sui 

vrages.tous ceux des principaux éditeurs de Paris, soit en livraison 

HISTOIRE DE LA BASTILLE 
DEPUIS SA FONDATION (1574) JUSQU'A SA DESTRUCTION (1789)« 

de chaque livraison. Le Directeur prie également les D'recieurs de journaux da lui prêter l'appui de leur concours, d'annoncer l'HISTOIKE T>E LA BASTIUE dans leurs feuilles, de recevoir les abonnemens et de les lui 
lisant les u'ages de la librairie. — Ceux de MM. ies Libraires qui en feront la demande, recevront des Prospectus spéciaux et de splendides Affiche». Le Directeur ds l'Administrai ion leur expédiera, indépendamment de ses oc-

soit complets : les Crimes célèbres, d'Alex. DUMAS; Voyages autour du mor.de, du capiiaine LAFOND, et généralement tontes les publications illustrées ou livres classiques. 

A bomit'tUf'HH poMl — CM An t SU„ fmnr». 

MONITEUR BE L'ARMEE. - ANNUAIRE MILITAIRE FOUR M. 
HISTOIRE »E§ REGOIEXS. — Infanterie, Cavalerie, Artillerie, Génie, ete., etc 

L'importance que prend chaque jour le MOMTF.Uil DE L'ARMEE par sa rédaction, importance qui a né-
cessité l'agrandissement de son format, et qui le rend désormais indispensable à tous les militaires qui 
désirent être au courant de ce qui touche aux intérêts de l'armée, explique le succès toujours croissant 
qu'il obtient. La publication prompte et officielle des nominations, promotions, ordonnances, décisions ré-
glementaires, nouvelles militaires, bulletins d'Afrique; le compte -rendu des ouvrages spéciaux à l'art dé la 
guerre; la statistique des armées étrangères, les bulletins de l'extérieur, les articles de littérature militaire 
et autres documens, etc. ; tel est en résumé le contenu de ce journal. Et, pour ne parler que d'une de ses 
publications, on sait avec quel intérêt VHistoire des Régimens a été accueillie par l'armée. Déjà le MONI-

TEUR DE L'ARMÉE a publié successivement l'histoire des 1
er

, 2
e
, 5

e
, ¥, 5

e
, 14

e
, 24

e
, 2o

e
, 27°, 28

e
, 50

e
, 58

e
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45
e

, 47
e

, 51
e
 et 09

e
 de ligne ; des 2

e
, 9

e
 et 17

e
 légers; des 1

er
, 7

e
 et 9

e
 de hussards; des 1

er
 de lanciers, 1

er
 de 

dragons, 1
er

 de chasseurs et 1
er

 de cuirassiers. Cette grande et utile pensée, qui rattache par une filia-
tion précieuse, nos jeunes victoires aux faits d'armes do l'empire, de la républiquè, de la vieille monar-
chie, est en même temps un hommage au passé, une justice au présent, à l'avenir un noble exemple! 

Le MONITEUR DE L'ARMÉE, pour faire concourir son apparition avee les courriers d'Afrique, a fixé ses 
jours de publication aux S, 10, 13, 20, 25 et 50 de chaque mois. 

Le MONITEUR DE L'ARMEE donne en prime aux abonnés pour un an V ANNUAIRE MILITAIRE pour 1844. — On s'abonne au bureau du journal 

directeurs de postes ; dans les bureaux des Messageries générales de France et des Messageries royales, par un bon sur le Trésor fourni par 

collective chez les trésoriers de chaque corps. — Prix d'abonnement : un an , 16 fr. — Les lettres doivent être affranchies. 

, à Paris, rue Grange-Ratelière , 22 ; chez les 

les receveurs-généraux, et aussi par souscription 

SOCIETE ŒN0PHILE. 
Klaison de confiance fondée en 1857, 

RUIÎ MONTMARTRE , 171 (prèsle boulevard), et RUE DE L'ODÉON , 30. 

Vins en cercles, vins en bouteilles. 

Vins ordinaires et d'entremets de BOURGOGNE, BORDEAUX et MAÇON , en 

pièces, en feuillettes et à la bouteille [rendus franco) à domicile, au prix de 

45c, 55 c, «iScIs bouteille; 8»? CO et BOOfr. la feuillette; IS5, 
145 et I65fr. la pièce. 

Pour les personnes qui habitent la BANLIEUE et la PROVINCE les prix annoncés font réduits des 
droits d'octroi de Paris, «oit 43 fr. par pièce, et 26 fr. par feuillette — Bans la banlieue l'administration 

fait des envois en paniers de oO bouteilles ; pour la province les expéditions ne se" font qu'en fuis. Xïans oc 

cas il suffira d'envoyer un bon sur la poste ou un mandat sur Paris au directeur de la Société œnophile, 

qui fera parvenir la demande par le roulage ou par tout autre voie plus économique qui serait indiquée 
L (I*es frais de transport ne sont pas à la charge de l'administration ) 

Avis divers. 

A vendre BONNE ETUDE d'avoué dans le 
ressort de la Cour royale de Paris. S'adresser 
à M« Gavignol, avoué, rue d8 l'Arbre-Sec, 
n. 22. 

• SIROP ET PATE DE 

6 l fi a t { trM m 

DE PAUL GAGE. 

Les seuls peul-êlre sans opium, 
efficaces contre les Rhumes, Toux, 
Catarrhes, et surtout la Ptuhisie pul-
monaire, rue Grenelle-Sl-G., 13, et 

dans les bonnes pliarm. On refusera , 
comme contrefaçon toute boite ouSS 
flacon non scellcsducachetci -cOBtre. ^\ 

Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, 

par le traitement du Dr
 OH. ALBERT Mid«

0
i
n

d.i.F.«imd.p.ru, 
mâltre ca pharmacie , ex-pharmacien de» bdpilaux de le ville de Pari» , Professeur da méde-
cine «t d. botanique , breveté du Roi , honore de médailles et récompeme» nationale* , etc. 

R.MontOr gueil , 2J.
f

Consuttations Gratuites tous les jours. 

Lesguérisons noaibreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce traitement 
sur une foule de malades abandonnés comme incurables, sont des preuves non 

équiYdques de sa supériorité sur tous les moyens employés jusqu 'à ce jour. 

ffcr«. C traitement est facile à suivre en secret su en Tovage et sans aucun dérangea» 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHI».) 

Par conventions verbales, en date du 6 
mars 1814, M. Henri COHEAU, md de vins, 
rue Transnonain, t, a vendu sur sieur et 

! dame GU1NOT son fonds de marchand de 

; vins, situé rue des Canettes, 5, mojenram 
I le prix principal de Ï5I0 francs, qui ne séri ai 
[ pavés qu'après les délais de publication. 
I Pour extrait : . COUXAU. 

MAUX DÉ BENITS 
la CREOSOTE BILLARD unli-ve 

la douleur de Denfc la plus vive 
et Guérit la carie. Chez BILLARD 
rharra. Rue S? Jacques-la-Bouchcric, 
28,pres la place dn Chatelct. 3 1>. le flacon 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE DES HOPI-
TAUX ET HOSPICES CIVILS DE PARIS. 

Le mardi i '2 mars 1841, en la chambre des 
notaires de Paris, par le ministère) de M« 
Desprez l'un d'eux, 

Adjudication de BAUX , pour une durée 
de neuf années consécutives : 

i« De GRANDES BOUTIQUES et dépendan-
ces, situées boulevard St-Uenis ( côté nord) : 

ire BOUTIQUE, présentement occupée par 
un marchand de pendules. 

Entrée en jouissance : 1" juillet 1844. 
Mise à prix : 3.200 fr. 
2« BOUTIQUE, présentement occupée par 

un cordonnier et un pâtissier. 
Entrée en jouissance : l«r juillet 1844. 
Mise à prix : i,i00 fr. 

3«BOUilQUE, présentement occupée par 
UD magasin de deuil. 

Entrée en jouissance : l«r octobre 1844. 
Mise à prix : 3,too fr. 

4> BOUTIQUE, présentement occupée par 
un marchand de bonneterie et nouveautés. 

Entrée en jouissance : 1" jolilet 1844. 

Mise à prix : 3,800 fr. 
2« D'un APPARTEMENT et dépendances, 

avec jardin, situé dans la propriété rue du 
Cherche-Midi, 59 (0» 2 du passage St-Maur), 
précédemmant occupé par un pensionnat. 

Entrés en jouissance : i™ avril 1844. 
Mise à prix : 640 fr. 
S'adr. sser â l'administration des hospices, 

rue Nve-Notre-Dame, 2 ; 

Ou à M" DESPREZ, notaire, rue du Four-
St-Germain, 27. 

Le secrétaire-général de l'administration, 

SignéL. DUBOST . (1928) 

3, autrefois habité par Mlle Leverd, est ac-

tuellement occupé à titre précaire par l'un 
des vendeurs. 

Mises a prix. 
Premier lot , maison rue Roquépiue , 

n» 1 : 50,000 fr. 
Deuxième lot, maison rue Ro-

quépine, n° 3 : 60,000 

Total : 110,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i» A M« Moullin, avoué poursuivant et 

dépositaire d'une copie du cahier des char-

ges, demeurant à Paris, rue des Petits Au-
gustins, 6; 

2» A M» Vigier, avoué colicilant, demeu-
rant à Paris, quai Voltaire, 15 ; 

3» A M' Cartier, nomire, demeurant a Pa-
ris, rue des FiJes-Sl-Thomas, 9. (2001) 

Vesntes immobilières. 

turedes deux associées. 

AÎIDRÏ. (1842) 

ladite sotiélé sont invilôs à produire entra 
las mains du liquidateur, dans la quinzaine 
de ce Jour, leurs factures ou règlemens. 

j Pour eitrait : 

Amédée DtscHAsirs, 
Avocat-agréé. (1838) 

Suivant acte dressé par M< Buchére et son 
collègue, notaires à Paris, te 1 er mars 1844 
enregistré, 

M. Henri-Edouard TRESCA, fabricant de 
bougies stéariques, demeurant i Paris, rue 
de la Sorbonne, 3; 

Et M. Joseph-Jean-André-Slaniilas EBOM, 
aussi fabricant de bougies stéariques, de- , 
meurant i Paris, rue Saint-Maur-Popin- :

 lr
e, nommé pour départager es sieurs Gou-

courl 15- j jon et Auger, arbitres juges, ledit jugement 

Ont'déclaré dissoute, i partir du 1" mars j enregistré el.revêtu.de l'ordonnance^ d'exe-

1841 lasocielé de commerce contractée en- . quatur de M 
tre eux, sous la raison TRESCA et EBOLI, 
ayant pour objet la" fabrication et la vente 
des bougies stéariques, dont le siée 
rue Thévenol, 24, et a été transportée ensuite

 i 

ArîjistSÊpfôlcasgs justice. 

Kg." A vendre à l'amiable, en un ou plu-
sieurs lots, i» 

à Paris, rae Saint-Sébastien, n« 19; 

2» USE 

Propriété 
A Monlraarlre, de plus de deux hectares 
On accordera des facilités; jouissance, de 

suite. 

S'adresser à M» ANDRY, notaire à Paris, 
rue Montmartre, 78. (1933) 

Sociétés coBumercialcs. 
' Elude de M» MOULLIN, avoué i Paris, 

rue des Petits-Auguslins, 6. 

Vente par licitation, entre majeurs, a l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, séant au Palais-de-Justice a Paris, en 
deux lots, 

1° d'une Maison 
et dépendances, sises à Paris, rue Itoqué-
pine, 1 , au coin de la rue d'Aslorg ; 

^° d'une Maison 
et dépendances, sises à Paris, rue Roqué-

P'î)épendant de la succession de Mlle Emilie 

Le
L*a

r
iiiudication aura lieu le 20 mars 1844. 

premier lot. - Produit net • 3,293 fr. 51 c. 

Deuxième lot. - L'hôtel rue Roquépine, 

Suivant acte reçu par M« Andry, notaire i 
Paris, le 5 mars 1844, enregistré, Mlle Fran-

çoise-Sléphauie SAUNIER, couturière, de-
meurant à Sceaux, rue de l'ontenay, 4, et 
Mlle Marie-Louise- Uranie DONCP.E, aussi 
couturière, demeurants Paris, ru» des Deux-
Ecus, 35, ont arrêté les statuts d'une société 
on nom collectif pour le commeice de mer-
cerie, rouennerie, bonneterie el nouveautés. 

Il a été dit .- i o Que celte société élait con-
tractée pour six années, a partir du i" avril 
1844; 2" que le siège de cotte société serait 
fixé à S ;eaux, rue de Houdan, 3» que la rai-
son sociale serait SAUNIER et Comp.; et que 

la signature sociale porterait les mêmes 
mois; 4» enfin que Mlle Saunier aurait aeole 
la siguature sociale; que lous les achats se 
feraient an comptant; et que si, cependant, 
il était souscrit des billets ou reconnaissan-
ces quelconques, ils n'engageraient la so-
ciété qu'autant qu'ils porteraient la signa-

rue des Amandiers, 36, et devait expirer le 
l«

r octobre 184s, aux termes d'un acte sons 
signatures privées, en date à Paris, le 5 jan-
vier 1838, dont l'un des doubles porte cette 
mention : 

Enregistré i Paris, le 18 juin 1838, folio, 
verso, cases 8 et 9, reçu 5 fr. 50 cent., dé-
cime compris. Signé Frestier. 

MM. Tresca etEboli ont déclaré en outre 
que M. Tresca élait chargé, tant activement 
que passivement, de la liquidation de ladite 
société dissoute. 

Pourextrait : BÛCHERS . (1839) 

Etude de M« Amédée DESCHAMPS,, avocat-

agréé, rue Gaillon, 22. 

D'un* sentence arbitrale rendue par MM. 
Guien et Venant, à Paris, le 22 mars 1841, en-
registrée, déposée et rendue exécutoire par 
ordonnance de M. le président du Tribunal 
de commerce de la Seine, en date du 23 du-
dit mois de mars, dûment enregistrée, 

Enlre lo MM. MILLET et DUMOULIN, syn-
dics de la faillite CHARDIGÎiV, d'une part; 

Et 2» M. Jules Eloy LELËGARD, ancien 
négociant, demeurant A Paris, rue de Gro 
nelle-Saint-Ilonoré, 29, d'autre part. 

i Etude de M« SCHAYÉ, avocat-agréé, rue 
Choiseul, n. 

| D'un jugement arbitral rendu le 16 février 
1 1844, par M. Pépin Lehalleur fils, ters-arbi 

le président du Tribunal da 
j commerce de la Seine, en date du 17 du mê-
I me mois, également enregistré; entre: !• 

"dont "le Vwge 'élait ! M. Claude-Louis-Marie GODARD, rentier, de-

lé transportée ensuite meurant i Paris, rue Rambuteau, 46, d'une 
part : 

Et MM. Auguste-Hippslyle GODARD, de-
meurant à Paris, actuellement place BréJa. 
29, et Cbartts-Hippolste GODARD, demeu-
rant au Point du Jour, d'autre part; 

Il appert, 
Que la société de fait ayant existé entre les 

su snommés a été déclarée dissoute à partir 
du 7 décembre 1843; 

Que M. Kréchel, propriétaire, demeurant 
a Paris rue de l'Arbre-Sec, 54, a été nommé 
liquidateur, avec tous les pouvoirs que con-
fère cette qualité. 

Pourexlrail, S CHAYE . (t84i) 

Il appert : 

Que la société qui avait été formée enlre 
ledit sieur Lelégard et le sieur Cbardigny, 
par acte pa*sé devant M» Olagnier, notaire, 
et son collègue, à Paris, le 6 juillet 1 838, en-
registré, et qui avait pour objet la fabrica-
tion, la vente el la pose des appareils i gaz, 
el dont la durée avait été fixée à douze an-
nées, à partir du juilht 1838, a été 
déclarée dissoute en tant que de besoin de 
fait et de droit; 

Et que M. Queno, expert *n comptabilité 

commerciale, ilamsuranl à Pari» , rue du 
Faubourg-Monlmarlre, 4, a été nommé li-

quidateur de ladite société; et, en conformité 
de ladite sentence, tous les fournisseurs de 

Le 5 mars 1844, 
Pardevant M c René-François-Augustin Des-

bayes et ton collègue, notaires a Paris, sous-
signés ; 

ont comparu : 
M. Jacques-François DURAND, gérant du 

journal la Nation, demeurant i Paris, rue de 
Vanneau, 6 ; 

M. Antoine-Eugène DE GENOUDE, proprié-
taire, demeurant i Paris, rue de Tournon, 8; 

M. Alphonse - Etienne -Joachim-Lecathon 
DELAFOREST, chsf des bureaux du journal la 
Nation, demeurant à Paris, rue de Chartres-
St-IIonoré, 12; 

M. Auguste LEPOITEV1N, homme de let-
tres, demeurant à Paris, rue du Nord, 1 5 bis; 

M.Charles MULLER, homn-e de lettres, 
demeurant à Paris, rue de Verneuil, 50 ; 

M. Jean-llapiisle-Victor PERODIL, homme 
de lettrés, demeurant à Paris, rue du Cime-
lière-St-André- des Arls, 18; 

Et M. Benjamin LAROCHE, homme de let-
tres, demeurant i Paris, rue du Faubourg-
St-Honoré,Hl ; 

Lesquels ont déclaré que la société éta-
blie entre eux par acie passé devant M" Des-
bayes, l'un des notaires soussignés, et son 
collègue, les n et 12 janvier dernier, enre-
gistré, pour l'exploitation du journal la Na-
tion, n'a jamais existé de fait ; que les ac-

tions composant le fonds social n'ont jamais 
é'é émises, et qu'ils entendent annuler -nd 
rement et simplement l'acte desdits jours il 

et la janvier dernier. 

Pour faire enregistrer et publier ces pré-
sentes, tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'une expédition ou d'un extrait. 

Dont acte. 

Fait et passé i Paris, pour M. de Genoude, 

en sa demeure, et pour les autres rSrtiesTen 
l'élude de M> Deshayes. 

Lesdits jour er au, 

Et, lecture faite, les parties ont signé avec 
lesnotaires. 

En suite est écrit : 

Enregistré à Paris, 7« bureau, le 6 mars 
1844, fol. 38 v°, c. 4, reçu 5 fr. so cent., dé-
cime compris. Signé Chauliasuet. 

Pour expédition, signé DESIIATES . (1840) 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du a MARS 1844, tjiii déclare la 

faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l'ouverture audit jour .-

Du sieur DURAND, tapissier, rue d'Amster-
dam, 4, nomme M. Dubois juge-commissai-
re, et M. Hellet, rue Ste-Avoie, 2, syndic 
provisoire (N° 43T7 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LANGELEZ, entrep. debâtimens, 
citéTrévise, 5, le 14 mars i 9 heures (M» 
4332 du gr.); 

Du sieur SORET, ancien marchand de vins 

à l'uteaux, le 13 mars â 3 heures (N° 4322 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

ST. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l 'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets on endos-
semens de oes faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'êtreconvoquéspourlesassembléos 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur POMPEY, liquoriste, rue de Bre-
tagne, 5», le i4 mars i » heures (N* 4296 
du gr.); 

Du sieur COURTOIS, mdde broderies, rue gS^gtf». 10 13 "»» à 3 heures («. 

Du sieur DECQUE, anc. fab. de bougies, 
rue du Renard-St sauveur, 5, le 13 mars à 
3 heures (N» 4176 du gr.)

; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge- commissaire , aux vérification el 

affirmation de leurs créances. 

NOTA. H ne sera admis i ces assemblées 

que les créanciers vérifiés e! affirmés ou ad-
mis par provision. 

CONCORADTS. 

Du sieur GOLSONG, tailleur, faub. Pois-
sonnière, 25, ie 13 mars i 3 heures (N» 
4212 du gr.); 

Du sieur PINTE, entrep. de menuiserie, 
rue de Chaillot, S5, le 14 mars 1 lî heures 
(K« 4U9 du gr.); 

Du sieur IIERELLE lils, découpeur de 
bois, i La Chapello, le 13 mars à 3 heures 
(No 4 175 du gr.); 

Du sieur GELLÉ, teinturier, passage 
Eustache, i,le 13 mars à 9 h' 
4220 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndtes sur 

Vêlai de la faillite el être procédé a un con-

cordat ou à un contrat éVunion. et , au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits Je ta gestion que sur l'utilité du 

mainiien ou du remplacement des Sj ndics 

N OTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

ASSEHRLËES Dn VEKDREDI 8
 Mi

,
5 

NEUF HEURES : Bouzenol, négociai ÎL 
"■ jeune, tj. 

Jolly.charpeniitr, id '-lH 

Ruflin, md de ml 

jouUer. coM. - Jusl liouv.er' nT>V'' 
vier, éJUeurs-libraires, id °c »-

DIX IIEURIS : Durand, ferrai:!*,. 
verdure, B.vilie ,i

c
,
 m(ls

 a.
 r

' -

synd. - Duvivier.mddê J^I», 
BIDI : Ilavoué, tailleur, id. _ l

3
ï '•„,,. 

sur, id - meppedalle fiLs, I .la, 
rem. à bu. a.ne. - Quesne, et

 v
 " ' ' 

negocuns, id. - S -Laurens cl ni le i ' 
verges, fab, de cols, clôt. - jJh .ï 
de menuiserie, la. ' 

DEUX HEBRES : v«uve Collier, néjocianie s. 
lames peignées id. - Gu\lUr? "wV" 
de n açonnene, id. - Riiffin «... ; 

veaulés, synd. 

et de liient*. 

Le 16 février.- Jugement qui prononce s, 

paralion de corps et de Liensenlre Sophi-
HAR 'J ELAY , mue de pain il'epices à Utils' 
ville, et Erable-Damas Dl'VAL, serrunt' 
en lâlirnens. rue Harlay-du lalais il' 
Lemesle avoué. 

Le 28 février : Jugement qui proroiceié-
paralion de biens entre Fanny KOE» il 

Moïse Birnard 1.IPMAN, négociant, rui 
docrussol, 18, Comarlin jeune avoué. 

JmerrtiritoiiM 

et conseil■ judiciaire!. 

Le 5 mars ; Jugement qui nomme conseil ju-
diciaire de Eugène DESVAUX fila, demeu-
rant à Paris, rue Joquclet, S, M. Honore 
Desvaux, son père, nid de toiles, demeu-
rant i Paris, rue St-Martin, 137, l'outil 
avoué. 

Décès et Inhumation». 

Du 5 mars 1844. 
M. Legrand, 92 ans, rue delà Madeleine, 

29. - M. Pierson, 50 ans, me Godot-Mau-
roy, 43. — M. Barre, 73 ans, rue Neute-dei-
Mathurins, 57. - Mme Kauffmann, 62 ans, 
rue Duphot, 19. — Mme vigna, 53 ani, rut 
de la .Madeleine, 7. — M. Roquillon, 21 am. 
rue Neuve-Coquenard, 15. — M. Balté, ss 
ans, rue deClichy, 22. — Mme Boudon,il 
ans, rue Bergère, 28.— Mme veuve Lefèvre, 
75 ans, rue Hauteville, 80. - Mme Bapsl, Il 
ans, quai de l'Ecole, 30. — Mme Plé, 8S ar», 
rue du Faub.-du-Temple, 79. — Mme Ho-
rat, 21 ans, rue Ménilmontant, 37.— Mm! 
Poyrache, 57 ans, rue St-Antoine, 2U- -
Mme veuve liouchest, 91 ans, petite me si-
Pierre, 22. - M. Garandeau, 68 ans, quai 
Bourbon, 35.— Mme veuve Thévenot, 7« 

ans, rue de la Barouillerie, 10. -

veuve Bacaille, 61 ans, rue Sl-Dorcioiqur. 
134. — M. Defer, 76 ans, quai Vollaire, 19-
M. Boulland, 77 ans, rue St-Victor, M. 

Appositions de Scellé». 

crémier, rue Guéne-

APRES DECES. 

Février. 
28 M. Fescholz, 

gaud, 24. 

m
"' mile André, dite femme Massenot, rua 

des Beaux-Arls, 6. des 
S M. Duc, commissionnaire, ru» 

Mauvais Garçons, 6. 

APRÈS FAILLITE. 

Février. , 
29 M. Chomeau, charron-forgeron, 

de l'Eglise, 5. 

BOURSE DU 7 

rue 

5 010 compt. 
- Fin courant 
3 oin compt. 
- Fin courant 
Naples compt. 
- Fin courant 

St-
heures (N° 

PRIMES 

S O]0 

3 010 

Napl. 

122 70 
122 6(1 

82 75 

REPORTS. DU compt. à fin de m 

S 0[0.. » 20 „ > 25 » 
3 «JO.. » 5 » 10 « 
Naples » » » n * » » 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire cans le délai de vingt 

jours , à dater de ce four , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers ■ 

Du sieur PEGOT, anc. md de liqueurs, 
faub. St-Martin, »|, entre les mains deM. 

Morard, rue Monlmarlre, 173, syndic delà 
faillite (N» 4355 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 Je la 

loi du 28 mai 1838, être procédé h la vérifica-

tion des créantes , qui commencera immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

ERRATUM. 

Feuille du 6 mars.— Concordats.— Lisez : 
MM. tes créanciers du sieur LEBLANC te 
réuniront le a mars i 2 heures, et non 
le 10. 

761 
4 112 010...,. \

ai
^yJ

r
" 4S2 

U'UT: ïm.I.l.'cai»»^ 
Banque 3265

 Dl
";;;;'ë -

RentesdelaV. BaBq.Ua"" 

Oblig. do.... 1412 50 - ^ 375 
 Maberly-.- ' „ 

4 Canaux 1292 50 Gr. Cowbe.-
 jjM 

1225 — 
370 -

— jouiss.... 
Can. Bourg. 
— jouiss 

St-Germ.. 
Emprunt. 

- 1842... 
Vers, dr.. 
- Oblig.. 
- 1843.. 
- Gauche 

Rouen.... 
-auHav.. 
Orléans... 
- Empr.. 
Strasb 243 '5 
- Oblig.. 
- resorip. 
Mulbouso — — 
Marseille. 76» — 
Montpell — -

,4
0
 _ Oblig 

_ _ zinov.Mont. 

 Seyssel 

830 -
_ — Romain 

1). actif 

_ dilT... 

1175 

175 -

855 -
678 75 
862 50 

1265 

106 

34 

S! 

109 " 

Anc. diff-
5»|oi83l 

1340.. 
_ 1842.-

3 010 
Banque- . 

1841.-

Piémont 
Portugal 

Haïti _ 
Autriche (L) _ ^ 

t lia Hoj]^__—-

12» 

, 5" 

BRET0S; 

Enregistré Paris, le 

frtn« ta ««ntiBuii 

mars 1844. 
MPWMERIE.DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE 1,'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHASàPS

r
 35. 

Pour légalisation de la signature A. G^
0
*' 

le maire du ?• arrondissement. 


